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Introduction 

Le dispositif « Mon Psy » permet le remboursement jusqu’à 8 séances par an pour 
tout patient de plus de 3 ans chez un psychologue conventionné par l’Assurance 
Maladie sur prescription initiale et obligatoire d’un médecin. Il été mis en place en 
place en France en avril 2022 à la suite d’une expérimentation dans 4 départements 
Français entre 2018 et 2022. Nous verrons tout d’abord les généralités sur la 
pandémie de Covid-19 et l’impact psychologique qu’elle a engendré. Ensuite nous 
développerons les caractéristiques des soins psychiatriques en France et enfin nous 
verrons le dispositif « Mon Psy » plus en détail. 

 

 

1 Généralités sur la pandémie de COVID-19 

Il s’agit d’une pandémie d’une maladie infectieuse émergente appelée la maladie à 
coronavirus 2019 ou Covid-19 provoquée par le Coronavirus Sars-CoV-2 [1]. 

- 17/11/2019 : La ville de Wuhan qui se trouve en Chine Centrale, rapporte un 
malade atteint d’un nouveau coronavirus proche du SRAS. Il s’agit du premier cas de 
Covid-19 confirmé. 

- 09/01/2020 : L’OMS annonce que cette maladie est due à un nouveau coronavirus 
nommé initialement 2019-nCov. Le génome est dévoilé le lendemain. 

- 24/01/2020 : Observation des trois premiers cas de Covid-19 en France.  

- 11/05/2020 : L’OMS déclare l’état de pandémie mondiale, la première causée par 
un coronavirus [2]. 

- 17/03/2020 : Le premier confinement entre en vigueur en France. Il durera du 17 
mars au 10 mai 2020 (1 mois et 25 jours). 30/10/2020 : le deuxième confinement 
durera du 30/10 au 14/12/2020 (1 mois et 15 jours). 

- 09/11/2020 : Le groupe pharmaceutique américain Pfizer en association avec le 
laboratoire allemand BioNTech dévoile des résultats positifs pour son vaccin. Une 
semaine plus tard, la biotech américaine Moderna en fait de même [3]. 27/12/2020 : 
La vaccination débute en France. 

- 03/04/2021 : Le troisième confinement durera du 03/04 au 02/05/2021 (28 jours). 
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- 09/08/2021 : La campagne de vaccination augmente fortement en France, le passe 
sanitaire devient nécessaire pour entrer dans les bars, restaurants, lieux de santé et 
transports publics. En 01/2022, il est remplacé par le passe vaccinal. Une étude de 
Ward JK. et al [4] montre que les leçons à tirer en France sont que le passe sanitaire 
(puis le passe vaccinal) ont été efficaces pour augmenter le nombre de vaccinations 
sans pour autant diminuer les obstacles. Pour atteindre une couverture vaccinale 
élevée, il faut une multiplicité d'outils. Il faut noter que la sensibilisation et les efforts 
pour motiver ceux qui hésitent devraient être la base de toute politique de 
vaccination contre la COVID-19. Une étude de Débarre F. et al [5] révèle que des 
facteurs liés, à l'immigration, à la pauvreté et à la confiance portée au gouvernement 
sont de forts déterminants du taux de vaccination.  

 

 

2 Impact psychologique de la pandémie de Covid-19 

De nombreuses études ont été rédigées sur les conséquences psychologiques 
engendrées par la pandémie de Covid 19. 

 

2.1 Conséquences psychologiques engendrées par la COVID-19 

 

2.1.1 Syndrome post COVID-19 : atteinte de la santé mentale 
globale 

L’étude de Premraj L. et al [6] résume les manifestations cliniques les plus présentes 
post covid-19 : troubles du sommeil, fatigue, dysfonctionnement cognitif (brouillard 
cérébral, problèmes de mémoire, troubles de l'attention). Les manifestations 
psychiatriques (troubles du sommeil, anxiété et dépression) sont fréquentes 
également. 

Dans leur étude, Ceban F. et al [7] confirment que les personnes atteintes de 
troubles de l'humeur préexistants étaient à risque plus élevé d'hospitalisation et de 
décès par la COVID-19 et devraient être classées comme un groupe à risque à part 
entière. 

L’étude de Leung C. et al [8] rapporte que la COVID-19 et d'autres épidémies à plus 
petite échelle étaient toutes associées à un fardeau important pour la santé mentale 
de la population. Dans les populations échantillonnées au hasard, un adulte sur cinq 
a eu un trouble mental probable pendant la COVID-19. Cela serait comparable aux 
niveaux observés dans les épidémies précédentes (Maladie à virus Ebola, etc.) ainsi 
qu’aux autres catastrophes majeures et conflits armés. Il y a ainsi eu une 
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augmentation de l'anxiété, de la dépression, de la détresse psychologique pendant la 
COVID-19. 

 

2.1.2 Suicides, tentatives de suicide et idées suicidaires 

Contrairement à ce qu'une partie du monde médical avait redouté, la pandémie de 
coronavirus n'a pas fait accroître les cas de suicides. En effet, le rapport de 
l’Observatoire National du Suicide en France rapportait une diminution des décès par 
suicide en France pendant les confinements de 2020 [9]. 

Cela a été confirmé par la suite par des métanalyses internationales : les études de 
Dubé JP et al [10] ainsi que celle de Yan Y. et al [11] rapportent certes une tendance 
à la hausse des idées suicidaires et des tentatives de suicide pendant la pandémie 
de COVID 19 mais le taux de suicide est resté stable. 

Le gouvernement français a mis en place le 1er Octobre 2021 un numéro national de 
prévention du suicide : le 3114 qui est gratuit, accessible 7 jours sur 7 et 24 heures 
sur 24 [12].  

 

2.1.3 Troubles alimentaires 

Si nous retournons avant la pandémie de COVID-19, la prévalence de l'obésité chez 
les enfants et les adolescents avait atteint un plateau dans de nombreux pays riches 
(hormis une augmentation pour les niveaux d'obésité sévère). Au contraire, dans les 
pays à revenu faible ou intermédiaire, la prévalence de l'obésité avait augmenté. 
Rappelons que l’obésité est associée à une comorbidité cardiométabolique et 
psychosociale ainsi qu'à la mortalité prématurée chez les adultes.  

Pendant la pandémie, l’étude épidémiologique de Jebeile H. et al [13] a montré que 
la prise de poids chez les enfants et les adolescents a augmenté dans plusieurs 
pays. L’étude de Bakaloudi D. et al [14] montre que les augmentations du poids 
corporel sont un des effets du confinement pendant la pandémie de COVID-19. Au 
contraire, un risque majoré de perte de poids induite par le confinement et 
potentiellement de malnutrition dans la population âgée est rapporté. 

De plus, l’étude de Devoe D. et al [15] rapporte une augmentation des symptômes 
des troubles de l'alimentation pendant la pandémie de COVID-19 chez les patients 
atteints de troubles de l'alimentation courants, notamment l'anorexie, le trouble de la 
frénésie alimentaire, la boulimie et d'autres troubles spécifiques de l'alimentation. 

 

2.1.4 Dysfonction sexuelle  

Selon l’OMS, la santé sexuelle est un état de bien-être physique, mental et social 
dans le domaine de la sexualité.  

Contrairement à ce que l’on aurait pu penser, l’étude de Masoudi M. et al [16] montre 
que les restrictions liées à la COVID-19 étaient corrélées avec des taux plus élevés 
de réduction de l'activité sexuelle et de dysfonctionnement sexuel.  



 
 

13 
 

Dans la même lignée, l’étude de Eleuteri S. et al [17] résume que les mouvements 
limités, la distanciation sociale, la cohabitation imposée et l'isolement ont eu une 
influence négative sur l’ensemble de la vie des gens ainsi que sur leur sexualité. 
L’altération de la vie sexuelle semble être liée aux conflits, aux difficultés 
psychologiques et aux émotions, au fait d'être une femme, d'être célibataire ou loin 
de son partenaire, d'être un travailleur de la santé et d'avoir des enfants (les 
fermetures d'écoles et l'arrêt des activités périscolaires ont réduit la possibilité d'avoir 
des moments intimes pour les couples). 

 

2.1.5 Violences intra-familiales 

La maltraitance des enfants est un problème de santé publique associé à des 
résultats défavorables à court terme ou à long terme sur leur santé physique et 
psychologique.  

L’étude de Huang N. et al [18] rapporte une baisse des allégations de maltraitance 
des enfants mais une augmentation des cas graves de maltraitance pendant la 
pandémie de COVID-19. En plus des facteurs spécifiques liés à la pandémie, les 
enfants de sexe féminin étaient plus susceptibles de subir des abus sexuels, mais 
moins susceptibles de subir des abus physiques et psychologiques. Un statut socio-
économique élevé était un facteur de protection majeur. L’autre facteur était la 
structure familiale, telle que la taille de la famille et le statut de séparation/divorcé. De 
plus, une histoire de violence, de consommation de drogue et de maladie mentale 
contribuait également à la maltraitance des enfants. 

L’étude de Piquero A. et al [19] rapporte que les incidents de violence conjugale ont 
également augmenté. Les mesures de maintien à domicile ont placé les personnes 
les plus vulnérables à la violence et aux abus à proximité de leur agresseur potentiel, 
ce qui a conduit à une augmentation continue des facteurs de risque associés à la 
violence domestique. 

 

2.1.6 Addictions (cannabis, pornographie, alcool, tabac, drogues 
dites « récréatives ») 

L’étude de Bonnet Udo et al [20] a résumé la situation de la consommation de 
cannabis pendant la pandémie. Les meilleures preuves reposent sur deux examens 
systématiques et dix-sept études prospectives, concernant principalement des 
adolescents. La consommation de cannabis ne semblait pas avoir changé chez les 
adolescents.  

L’étude de Awan H. et al [22] rapporte une augmentation sans précédent de 
l'utilisation et de la consommation de pornographie en ligne pendant la pandémie, et 
peut-être même directement causée par celle-ci. Une autre étude, celle de Gjoneska 
B. et al [22] retrouve également une nette augmentation de la consommation des 
jeux en ligne et des jeux d'argent. 

Concernant la consommation d’alcool, l’étude de Kilian C. et al [23] montre que pour 
les personnes qui présentaient des niveaux élevés de consommation d'alcool ou des 
troubles préexistants, leur consommation semble s’être solidifiée ou intensifiée. 



 
 

14 
 

Une hausse de la consommation de tabac est également constatée. Depuis mars 
2020, Santé Publique France a démarré l'enquête CoviPrev [24] afin de suivre 
l’évolution des comportements dont la consommation tabagique. Parmi les fumeurs 
interrogés : 27% déclarent que leur consommation de tabac a augmenté à la suite du 
confinement, 55% qu’elle est stable, 19% qu’elle a diminué. Les individus déclarant 
avoir augmenté leur consommation étaient quasiment tous déjà fumeurs avant le 
confinement (94%). La hausse moyenne du nombre de cigarettes fumées par les 
fumeurs quotidiens est de 5 cigarettes par jour. 

Pour les drogues dites « récréatives », une étude néerlandaise de Akhoundzadeh D. 
et al  [25] retrouvait qu’au cours de la période COVID-19, les intoxications liées à la 
drogue avaient diminué de 53 %. Chez les résidents néerlandais, cette diminution a 
été de 20 %, avec une diminution significative des intoxications à la cocaïne, à la 
MDMA et au THC. Cependant, la quantité d'intoxications liées au GHB/GBL était 
comparable à celle de la période pré-COVID-19. 

 

2.2 Populations à risque  

 

2.2.1  Enfants, adolescent 

Une étude de De Oliveira J. et al [26] retrouve une proportion d'enfants présentant 
des problèmes de santé mentale pendant la pandémie qui varie considérablement. 
Cependant, les résultats ont démontré une tendance générale au déclin de la santé 
mentale des jeunes, probablement en raison de la pandémie de COVID-19. 

L’étude de Madigan S. et al [27] prouve que cette pandémie a entraîné des 
perturbations considérables du quotidien des enfants, des adolescents et des 
familles, ce qui est probablement associé à une augmentation des niveaux de temps 
d'écran. 

 

2.2.2  Travailleurs de la santé 

L’étude de Aymerich C. et al [28] prouve que les travailleurs de la santé exposés à la 
COVID-19 présentaient une augmentation de problèmes de santé mentale dans de 
nombreux domaines analysés : dépression, anxiété, stress aigu, insomnie, 
symptômes post-traumatiques, burnout. Les effets de la COVID-19 sur la santé 
mentale des travailleurs de la santé ont pu être sous-estimés. Dans leur étude, 
Christophe Pastural et Hugues Lefort [29]. décrivent les travailleurs de la santé 
comme des « super-héros psychotraumatisés » en raison des décès et du 
surpeuplement des hôpitaux engendrés par la pandémie de Covid 19.  

Les médecins généralistes ont montré de grandes capacités de flexibilité et 
d’adaptation. Cependant, cette pandémie a provoqué  une anxiété majeure chez eux 
comme le montrent les études de Dutour M. et Kirchhoff A. [30] dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et celle de Luzet J. [31] dans les Bouches-du-Rhône. 
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2.2.3 Personnes âgées 

Une étude de Soysal P. et al [32]  retrouve une augmentation de l'aggravation des 
symptômes neuro-psychiatriques chez les personnes ayant une démence ou une 
déficience cognitive légère pendant le confinement dans la pandémie de COVID-19. 

 

2.2.4 Populations marginalisées 

L’étude de Camara C. et al [34]  rapporte que la santé mentale des groupes 
marginalisés a été gravement touchée pendant la pandémie de COVID-19. Les 
symptômes des troubles de santé mentale signalés et étudiés comprenaient 
principalement l'anxiété, la dépression et le stress. Il est nécessaire de considérer le 
rôle du désavantage socio-économique, du fait d'être un migrant, d'être une minorité 
et/ou d'être sans-abri en ce qui concerne la mauvaise santé mentale, en particulier 
lors d'une pandémie telle que la COVID-19. 

 

 

3 Caractéristiques des soins psychiatriques en France 

 

3.1 Historique 

La loi dite « des aliénés » datant de 1838 prescrit à chaque département de disposer 

d’un établissement public permettant d’accueillir les patients souffrant de troubles 
psychiatriques. Cette loi permet de les prendre en charge mais les isole également 
du reste de la société, on parle de fonctionnement asilaire. 

Dans les années 50, découverte de nouvelles molécules même si le système asilaire 
de 1838 persiste.  

En 1960, une circulaire, datant du 15 mars, révolutionne l’organisation territoriale des 
secteurs psychiatriques permettant une plus grande insertion des patients. 

En 1970, grâce à la loi sur la réforme hospitalière, les hôpitaux psychiatriques sont 
inclus dans la catégorie des centres hospitaliers et deviennent des centres 
hospitaliers spécialisés (CHS).  

La loi de 1838 ayant permis la création des premiers asiles fut abrogée par la loi du 
27 juin 1990 permettant de définir les droits des patients et les modalités 
d’hospitalisation sans consentement.  
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3.2 Organisation des soins psychiatriques en France 

L’organisation des soins psychiatriques en France est pluri-modale. Elle permet par 

ce fait de garantir l’accès aux soins, de favoriser l’insertion sociale et d’améliorer le 
parcours des patients. Les soins psychiatriques s’organisent actuellement autour de 
trois segments qui sont assurés par les services psychiatriques publics ou privés 
d’intérêt collectif.  

1) Les hospitalisations complètes qui représentaient près de 18 millions de journées 
en 2016.  

2) Les hospitalisations de jour (4,83 millions de journées) ou les accueils à temps 
partiel (7,2 millions de journées).  

3) Les prises en charge ambulatoires, qui sont chiffrées à hauteur de 18 millions 
d’actes, ainsi que les consultations réalisées en secteur libéral (psychiatres, 
psychologues, etc.).  

 

Les hospitalisations à temps plein permettent une continuité de la surveillance des 
patients, en milieu fermé ou ouvert. Il existe en France environ 600 établissements 
de santé consacrés à la psychiatrie, dont 46 % sont de nature publique. On compte 
environ 90 CHS ou établissements publics de Santé Mentale (EPSM), soit près d’un 
par département, 180 hôpitaux généraux disposant d’un service de psychiatrie et 158 
établissements privés d’intérêts collectifs. Ces lieux représentent 80% des lits en 
psychiatrie, les 20% restants appartiennent aux cliniques privées à but lucratif. 
L’ensemble de ces établissements représente un total de plus de 57 469 lits, soit 13 
% des lits toutes disciplines médicales confondues.  

A côté des hospitalisations temps plein, on peut distinguer des alternatives qui sont 
soit à temps complet soit à temps partiel.  

Tout d’abord, les alternatives à temps complet sont représentées par les 
appartements thérapeutiques, les accueils en famille thérapeutique et les 
hospitalisations à domicile. Il y a un déséquilibre entre l’offre et la demande (8000 
lits).  

Puis les alternatives à temps partiel, en plus grand nombre (39% des capacités 
d’accueil tous modes confondus), sont les hôpitaux de jour ou de nuit (plus de de 
25000 places) et les centres d’accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP) qui 
comptent environ 1700 structures.  
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personnes vivant avec des troubles psychiques ont aussi un impact sur leur 
mortalité.  

 
Il existe très peu d’études sur la prévalence des troubles psychiatriques en médecine 
générale, il convient néanmoins de citer l’étude française datant de 2008 de Norton 
et De Roquefeuil [40], ils ont interrogé plus d’un millier de patients consultant une 
quarantaine de médecins généralistes. D’après leurs réponses au PHQ, 14,9 % des 
patients avaient les critères DSM-IV de trouble dépressif majeur ou de trouble 
anxieux, dont 66,3 % étaient étiquetés comme patients avec troubles psychiatriques 
par le médecin généraliste.  
 
Nous sommes désormais à plus d’un demi-siècle de prescription de psychotropes. 
Comme rapportent Serge Kannas et Raymond Lepoutre [41], l’efficacité à court 
terme des psychotropes (la seule qui est actuellement reconnue), associée au 
développement des neurosciences, réduit désormais la vie psychique affective et 
intellectuelle à un ensemble de réactions chimiques sur lesquelles une action serait 
possible. Cela engendre un arrêt des recherches sur le fonctionnement psychique et 
affectif du sujet considéré. La France est l’un des pays les plus consommateurs de 
médicaments psychotropes, en particulier pour les classes des anxiolytiques et des 
hypnotiques, tandis que pour les antidépresseurs, la situation parait moins claire [42]. 
Il existe aujourd’hui plus de vingt substances disponibles pour le traitement de 
la dépression. Cette surconsommation de psychotropes engendre de nombreux 
effets indésirables [43].  

 

3.4 Le médecin généraliste : pierre angulaire de la prise en charge 
psychiatrique 

 

3.4.1 Un rôle de première ligne 

Dans son rapport sur la santé dans le monde de 2001, l’OMS insiste sur le fait que  
la prise en charge et le traitement des troubles mentaux au niveau des soins 
primaires est une mesure fondamentale qui permettra au plus grand nombre 
d’accéder plus facilement et plus rapidement aux services [44]. Si la définition des 
soins primaires est bien établie au niveau international, il a été plus compliqué d’avoir 
un consensus sur celle-ci en France. La loi Hôpital Patients Santé et Territoires 
(HPST) a donné en 2009 une définition des soins de premier recours dans son titre : 
« Accès de tous à des soins de qualité » [45]. 

En France, les médecins généralistes sont un premier maillon important dans 
l’organisation des soins : ils représentent le premier interlocuteur avec les patients et 
permettent l’accès primaire aux soins. De plus, ils doivent assurer la gestion et la 
continuité des soins [46]. De ce fait, les médecins généralistes sont donc également 
en première ligne pour la prise en charge des troubles psychiatriques. Le médecin 
généraliste est le premier interlocuteur de soins primaires avec pour lequel plus de 
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95% des Français ont un rendez-vous rapide et proche du domicile. En 2010, plus de 
80 % de la population française vit dans une commune où exerce au moins un 
médecin généraliste libéral et 100 % réside à moins de 15 minutes d'une commune 
qui en est équipée. En moyenne, chaque Français consulte près de 4 fois par an un 
médecin généraliste [47]. 

Selon l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE), les 
troubles mentaux représentent le deuxième motif de consultation chez les médecins 
généralistes et le premier chez les 25-60 ans [48].  

Selon un article de Gallais JL et Alby ML [49], les médecins généralistes sont 
responsables  d‘un grand nombre de prescriptions de psychotropes : 86% des 
tranquillisants, 84% des hypnotiques et 68% des antidépresseurs. 

 

3.4.2 La nécessité d’une prise en charge somatique et 
psychologique  

Une étude de Kandek O. et al [50] portant sur 3400 actes de médecine générale 
rapporte qu’une consultation sur dix comporte un acte psychothérapeutique comme 
composante principale. Les consultations peuvent avoir pour sujet des conflits intra-
familiaux, un mal-être au travail, la précarité, etc. 

Le médecin généraliste doit également prendre en compte la dimension 
psychologique accompagnant chaque trouble somatique. Une plainte d'apparence 
organique peut masquer une nécessité de prise en charge psychologique. Il possède 
un véritable rôle d'alerte que le psychiatre ne pourrait se passer. La psychiatrie est 
encore difficilement sollicitée par les patients en raison de la stigmatisation encore 
présente de la spécialité, l'anosognosie des patients. La médecine générale et la 
psychiatrie sont des disciplines cliniques qui ne sont pas focalisées sur un organe ou 
une fonction mais sur une personne. Les interventions médicales de l’un et de l’autre 
s’inscrivent dans la durée. 

Toutefois, le rôle et la place des médecins généralistes dans le parcours de soins en 
santé mentale reste mal défini. En effet, plusieurs études montrent que pour 
beaucoup il existe un manque d’intérêt, d’assurance, de temps et de compétence 
pour gérer la santé mentale. Les médecins généralistes sont également unanimes 
concernant la formation universitaire en santé mentale, jugée inadaptée tant sur le 
plan théorique que pratique. Les internes de médecine générale ne font pas 
forcément un stage en psychiatrie pendant leur cursus [51]. 

Par ailleurs, les généralistes manquent également de formation et de temps pour ces 
patients dont les consultations sont réputées plus longues (> 20 minutes) et 
multiples. 
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Ceci est préoccupant pour la santé du patient car il engendre des prescriptions 
croisées de psychotropes et des interactions médicamenteuses [58]. 

Dans une autre étude de Montariol P et al [59] de 2006 , un médecin traitant était 
identifié chez seulement 26,4 % de l’ensemble des patients hospitalisés dans une 
structure psychiatrique à Paris alors que pour près de la moitié des sujets (48,6 %), il 
existait une pathologie somatique. Il est à noter tout de même qu’il existait une 
différence significative en fonction du type de diagnostic psychiatrique : un médecin 
traitant s’identifiant trois fois plus souvent chez les patients présentant un trouble de 
l’humeur que chez les autres et deux fois moins chez les patients présentant un 
diagnostic type schizophrénie, troubles schizotypiques et troubles délirants. 

L’HAS a émis un guide en 2018 pour améliorer la coordination entre les médecins 
généralistes et les différents acteurs de soins dans la prise en charge des patients 
adultes souffrant de troubles mentaux [60]. 

Dans une étude de Milleret G. et al [61]., les médecins généralistes participant 
estiment que le système de psychiatrie privé offre une prise charge insuffisante qu’il 
s’agisse des soins en ambulatoire (87%) ou bien en hospitalisation (82%). Plus de 
50% estiment que l’offre de soins spécialisée privée n’est pas adaptée en 
hospitalisation (59%) et en ambulatoire (56%). Les soins proposés dans le système 
de psychiatrie publique et assimilé sont perçus positivement. L’hospitalisation est 
jugée adaptée par la moitié des médecins consultés, et suffisante pour un quart 
d’entre eux. Cependant, les soins prodigués en ambulatoire sont considérés comme 
insuffisants par 84 % des généralistes.  

Il y a une évolution de la densité de psychiatres en France, aujourd’hui la plus élevée 
d’Europe. Même si  le nombre de postes d’internes a connu ces dernières années 
une augmentation très forte, celle-ci devrait dans le futur décroître très fortement 
compte tenu de la baisse programmée des effectifs d’ici à 2030 (-8%) alors que la 
demande de psychiatres est croissante [62]. 

Une étude de Hardy-Baylé M-C et al [63] note que 72% des médecins généralistes 
n’étaient pas satisfaits de leur collaboration avec les psychiatres. Il y a de 
nombreuses raisons à cela : des délais de rendez-vous trop importants qui résultent 
d’un déséquilibre entre l’offre et demande, une réticence des patients à consulter due 
à une négation des troubles, à une stigmatisation persistante et à l’image négative 
de la psychiatrie, la méconnaissance du système de soins par manque d’information 
(pas de contacts identifiés), le coût des thérapies en privé (dont celui des 
psychologues), une absence de communication sur l’évolution du patient adressé par 
le médecin généraliste. 

Dans une étude de Lanoë J. et al [64]. auprès de médecins généralistes du 15ème 
arrondissement de Paris, 98% déclarent adresser un courrier pour une première 
consultation chez un psychiatre alors que seulement 23% déclarent recevoir un 
courrier des services de psychiatrie suivant leurs malades. 

Une enquête sur la prise en charge somatique en psychiatrie de Gignoux-Froment F. 
et al [65] révèle que même si les psychiatres sont conscients des pathologies 
somatiques des patients, en tiennent compte et effectuent occasionnellement un 
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examen somatique, ils ne peuvent pas remplacer un médecin généraliste formé et 
compétent. 

 

 

4 Dispositif Mon Psy 

 

4.1 La psychothérapie : traitement de première intention dans les 
troubles de la santé mentale 

Selon le psychologue Ginger S., les psychothérapies peuvent être résumées à des 
traitements basés sur des connaissances et des recherches scientifiques, opérant 
par des procédés psychiques ou psycho-physiologiques, dont le but est de soulager 
la souffrance, de traiter et si possible, de guérir la maladie [66].  

Selon une étude de Flückiger C et al [67] qui porte sur l’alliance thérapeutique en 
psychothérapie, il est prouvé que la personnalité du thérapeute est aussi importante 
que ses connaissances théoriques et que son expérience clinique.  

Les troubles de la santé mentale nécessitent un suivi régulier pour évaluer l’adhésion 
et la réponse du traitement quand ce dernier est nécessaire. La psychothérapie de 
soutien trouve son origine dans la psychanalyse. Elle est centrée sur l’adaptation et 
la réalité, utilisant des moyens de suggestion, des conseils pratiques et des 
encouragements. 

Les recommandations françaises et internationales préconisent les psychothérapies 
comme traitement de première intention pour les épisodes dépressifs caractérisés 
d’intensité légère à modérée [68]. Dans une étude de Pelissolo A [69] qui porte sur le 
dilemme entre la psychothérapie ou la prescription de médicaments, il est conclu que 
ce choix doit  reposer sur des facteurs individuels comme la nature des symptômes, 
l’histoire du patient, sa personnalité, son attente. Une autre étude de Cuijpers P. et al 
[70] prouve que l’âge du patient joue également un rôle important sur la réponse à la 
psychothérapie, elle est jugée moins efficace chez les enfants et les adolescents que 
les adultes.  

Dans l’enquète Anadep de Chan Chee C. et al de 2005 [71] qui représente des 
personnes âgées de 15 à 75 ans résidant en France métropolitaine, plus de 60% des 
patients souffrant de troubles de la santé mentale ayant consulté un médecin 
généraliste ont consommé des médicaments mais seulement 3% d’entre eux ont 
suivi une psychothérapie. 50% des psychothérapies sont réalisées par un psychiatre, 
et 25% par un psychologue. Les autres acteurs des psychothérapies peuvent être le 
médecin généraliste, les infirmiers., etc. 

Des très nombreuses études prouvent l’efficacité de la psychothérapie pour de 
nombreuses pathologies psychologiques notamment l’étude de Zhang A. et al [72] 
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dans l’anxiété et la dépression ; l’étude de Watt J. et al [73] chez les personnes 
atteintes de démences présentant des troubles de l’humeur; l’étude de Linardon J. et 
al [74] pour les troubles de l’alimentation ; l’étude de Bonfils K. et al [75] et l’étude de 
Lee D. et al [76] pour le stress post-traumatique ; l’étude de Miklowitz D. [77] pour 
certaines maladies psychiatriques graves , l’étude de Ray L. et al sur les addictions 
[78]. 

 

4.2 Psychothérapie chez un psychologue, un coût financier non 
négligeable 

Dans une étude de 2011 de Dumesnil et al [79] sur la prise en charge de la 
dépression en médecine générale de ville, plusieurs freins à l’accès aux 
psychothérapies réalisées par des psychologues libéraux sont soulignés par les 
médecins généralistes. Les plus fréquemment cités étant le non-remboursement des 
consultations avec un psychologue ou un psychothérapeute non-médecin 
(psychanalyste) à hauteur de 91 %, les délais d’obtention des rendez-vous avec un 
psychiatre (79 %) et la réticence des patients à suivre une psychothérapie (76%).  

La majorité des médecins généralistes ont une opinion favorable des 
psychothérapies mais ils proposent de façon insuffisante les psychothérapies à leurs 
patients, notamment dans les dépressions d’intensité légère à modérée alors que 
celui-ci devrait être le traitement de première intention. Les psychothérapies sont 
rarement proposées seules aux patients.  

Les psychothérapies réalisées dans les établissements du secteur public 
psychiatrique (CMP, hôpitaux de jour, etc.) sont prises en charge par la Caisse 
Nationale d’Assurance Maladie. Les psychothérapies dispensées par des 
psychologues ou des psychothérapeutes non-médecins en cabinet privé étaient 
jusqu’à présent non remboursées (sauf certaines mutuelles qui prennent parfois en 
charge une partie des frais).  
 
Le prix d’une consultation chez un psychologue s’élève en moyenne à 60 euros par 
séance. Un suivi rapproché souvent hebdomadaire ou bimensuel est préconisé mais 
cela peut être plus fréquent. Près de 70% des psychothérapies s’effectuent sur 
moins de 11 séances. Cependant, certaines psychothérapies peuvent durer de 
quelques semaines à plusieurs mois voire plusieurs années. L’aspect financier 
représente donc un sérieux frein pour beaucoup de patients [80]. 
 
Dans plusieurs pays d’Europe (Angleterre, Pays-Bas, Allemagne), les 
psychothérapies sont remboursées [81]. Dans l’étude de Dezetter A. [82] en vue de 
propositions sur les politiques de remboursement des psychothérapies en France 
datant de 2012, il est prouvé que pour 1 euro investi dans une psychothérapie, les 
économies étaient de 2 euros. Ceci démontre l’intérêt économique du 
remboursement des thérapies non médicamenteuses.  
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Pour orienter le patient vers le dispositif « Mon Psy », il faut un courrier d’adressage 
administratif sans aucune information médicale, qui est valable pour 6 mois.  

Il faut également un courrier d’accompagnement à destination du psychologue lui 
expliquant la situation et le motif de recours. Il est possible de réaliser jusque 8 
séances de suivi, dont 1 séance d’évaluation.  

A la fin des séances le psychologue doit adresser au médecin prescripteur un 
compte-rendu. A la fin des 8 séances, un avis psychiatrique est nécessaire pour, 
dans certains cas, reconduire le suivi [92]. 

Dans une étude qualitative de Bahezre De Lanlay M. [93] sur l’expérimentation de la 
psychothérapie remboursée entre 2018 et 2022 dans les Landes, l’utilisation de deux 
questionnaires par les médecins généralistes a été évaluée : 

- PHQ9 (Patient Health Questionnaire) qui est un bref outil pour diagnostiquer 
et mesurer la sévérité de la dépression   

- GAD7 (Generalized Anxiety Disorder-7) utilisé pour le dépistage du trouble 
anxieux  

Ils n’étaient pas ceux utilisés dans la pratique courante des médecins, la plus utilisée 
est l’échelle de dépression d’Hamilton. Cependant, certains médecins remarquaient 
qu’ils aidaient grâce à ces échelles souvent les patients à prendre conscience de 
leurs symptômes, à structurer la consultation. D’autres médecins avaient trouvé́ cela 
superficiel. 
Les questionnaires ont pour intérêt d’évaluer tous les patients de la même façon et 
de suivre l’évolution de la pathologie. Cependant, ces outils peuvent avoir des 
limites. En effet, il faut tout de même rappeler que les médecins ont également 
d’autres éléments pour poser un diagnostic et juger de l’intensité des symptômes. 
L’examen clinique, le recueil d’informations auprès du patient et sa propre « 
expérience personnelle » peuvent être des outils plus pertinents.  

 
Le patient choisit son psychologue parmi ceux qui sont conventionnés par 
l’Assurance Maladie, répertoriés sur le site monpsy.sante.gouv.fr. Les psychologues 
concernés sont libres de décider du nombre de créneaux consacrés au dispositif et 
de continuer les consultations libres d’accès avec leurs tarifs habituels.  

Leur rémunération nécessite de compléter une feuille de soins, que le patient doit 
envoyer avec le courrier d’adressage à sa caisse d’Assurance Maladie. Le patient est 
alors remboursé par son assurance maladie obligatoire à hauteur de 60% et par sa 
mutuelle à hauteur de 40%. Le tarif en vigueur est de 40€ pour la séance 
d’évaluation et de 30€ pour les séances de suivi. Le dépassement d’honoraire n’est 
pas possible [94].  
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Selon l’Assurance Maladie, au 1er janvier 2022, on dénombre 70 790 psychologues 
exerçant en France dont 35% ont une activité libérale ou mixte, composé à 88% de 
femmes [95]. En revanche, le nombre de psychologues conventionnés reste faible, 
estimé le 23/08/23 à 2401. On peut penser que la raison principale est une 
rémunération des consultations jugée insuffisante pour les psychologues [96] [97]. 
Sur ces 2401 psychologues, 1790(75,55%) ont un public composé d’adultes, 
adolescents et enfants ; 424(17,66%) un public composé uniquement d’adultes, 110 
(4,58%) un public d’adultes et adolescents ; 77(3,21%) un public composé 
uniquement d’enfants.  

 

Figure 1: Nombre de psychologues conventionnés – Cumulés par mois 

 

 

Figure 2: Psychologues – Répartition par public 
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Matériel et Méthodes 

 

1. Objectif principal de l’étude 

L’objectif principal de l’étude est d’évaluer le dispositif « Mon Psy » par les médecins 
généralistes et les patients des Hauts-De-France.  

 

2. Objectif secondaire de l’étude 

Cette étude a également pour but d’objectiver l’avis que portent les médecins 
généralistes et les patients des Hauts-De-France sur la prise en charge 
psychologique.  

 

3. Type d’étude 

Ce travail de recherche est une étude quantitative, observationnelle. 

Deux questionnaires ont été réalisés : un pour les médecins généralistes et un pour 
les patients utilisant le dispositif « Mon Psy ».  

 

4. Choix de l’étude 

La méthode quantitative a été choisie car il s’agit de la méthode de collecte de 
données la plus adaptée à l’objet de recherche. Elle vient compléter le travail d’une 
étude qualitative récente concernant l’expérimentation de la psychothérapie 
remboursée entre 2018 et 2022 sur le ressenti des médecins généralistes installés 
dans les Landes n’ayant pas inclus de patients dans le dispositif [93].  
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5. Population étudiée et recrutement 

Les participants de l’étude ont été recrutés exclusivement dans la région des Hauts-
De-France. En effet, l’envoi des questionnaires était plus rationnel dans cette région 
puisque c’est le lieu où réside et travaille l’investigateur.  

La taille de l’échantillon n’a pas été déterminée au préalable.   

 

5.1 Choix des médecins généralistes 

Les médecins généralistes ont été recrutés par courrier. 

Les critères d’inclusion à l’étude étaient :  

- être médecin généraliste  
- être installé ou remplaçant  
- exercer dans la région des Hauts-De-France  
- exercer en cabinet  

Le critère d’exclusion à l’étude était :  

- être non thésé 

Initialement, le recrutement des médecins généralistes a été fait à partir des 
connaissances de l’intervieweur, des pages jaunes.  

 

5.2 Choix des patients 

Un courriel a été adressé à tous les psychologues conventionnés par la sécurité 
Sociale dans le cadre du dispositif « Mon Psy » qui étaient visibles sur l’annuaire 
« Mon Psy ». Les questionnaires pour les patients ont été envoyés aux psychologues 
ayant donné leur accord et ont été placés dans leur salle d’attente. Tous les 
questionnaires remplis étaient mis sous enveloppe par les patients eux-mêmes et 
donnés aux psychologues.  

 Les critères d’inclusion à l’étude étaient :  

- Être suivi par un psychologue conventionné avec le dispositif 
« Mon Psy » dans les Hauts-De-France 

Le critère d’exclusion à l’étude était :  

- Être mineur 
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5.3 Élaboration des questionnaires 

Nous avons retranscrit notre questionnaire dans Microsoft Word®. 

L’ensemble des questions était obligatoirement à valider par le médecin généraliste 
ou le patient afin de pouvoir compléter entièrement le questionnaire et de ne pas 
avoir de données manquantes.  

Ces questionnaires ont été envoyés entre le 1er juin et le 15 juin 2023 par courrier à 
500 médecins généralistes (un questionnaire par médecin) et mis dans 50 salles 
d’attente de psychologues conventionnés dans le cadre du dispositif « Mon Psy » 
ayant donné leur accord (10 questionnaires par psychologue). 

Ces questionnaires étaient anonymes, nous ne récupérions aucunes données 
personnelles des médecins généralistes ni des patients interrogés. Le psychologue 
renvoyait l’ensemble des questionnaires remplis à la date butoire (le 15 juillet 2023) 

La durée de participation au questionnaire de chaque médecin généraliste et chaque 
patient était estimée à environ 5 minutes.  

 

6. Analyse statistique 

Une analyse descriptive de la population a été conduite sur l’ensemble de 
l’échantillon. 
Les variables qualitatives sont présentées sous forme de pourcentage. 

Un plan d’analyse univariée est proposé́ pour l’étude de la nature des liens des 
variables d’intérêt. Le recueil des données a été effectué sous Excel®.  

Pas du Plutôt     Ni d’acc.       Plutôt       Tout à 
tout pas     ni pas       d’accord       fait 
d’accord d’accord     d’accord        d’accord

	

Afin de permettre une analyse en deux sous-groupes, les réponses positives (« tout 
à fait d’accord » et « plutôt d’accord ») et négatives (« plutôt pas d’accord » et « pas 
du tout d’accord ») de l’échelle de Likert ont été regroupées. Pour comparer les 
variables qualitatives, le test paramétrique du Chi2 a été utilisé si les conditions 
d’application le permettaient. Le risque de première espèce alpha a été fixé à 5% 
pour toutes les analyses.  

 

7. Protection des données 

Respect de la méthodologie de référence élaborée par la CNIL (MR004) 
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Résultats 

1 Flowchart 
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Pour les patients qui avaient un suivi antérieur par un psychologue, à la question à 
choix multiples, les raisons pour lesquelles ils étaient entrés dans le dispositif « Mon 
Psy » au lieu de continuer avec leur ancien psychologue étaient pour 14(18,91%) car 
c’était trop cher ; 4(5,40%) car leur ancien psychologue n’exerçait plus ; 14(18,91%) 
car leur ancien psychologue n’était pas conventionné au dispositif « Mon Psy » ; 
9(12,16%) car ils avaient envie de changer de psychologue ; 18(24,32%) car leur 
médecin généraliste leur avait conseillé ce psychologue en particulier ; 33(44,59%) 
pour une autre raison.  

 

Figure 11 : Raisons de l’arrêt du suivi par l’ancien psychologue des patients  

 

Pour les patients qui n’avaient pas un suivi antérieur par un psychologue, à la 
question à choix multiples, les raisons étaient pour 48(47,05%) qu’ils n’y avaient pas 
pensé ; 33(32,35%) n’avaient pas de trouble psychologique ; 24(23,52%) rapportent 
que c’était trop cher ; 11(10,78%) en raison du regard négatif qu’ils portaient sur la 
profession de psychologue ; 1(0,98%) car ils voulaient être uniquement suivi par un 
psychiatre et 5(4,9%) pour une autre raison.  

 

Figure 12: Raisons de l’absence d’un suivi psychologique antérieur des patients  
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2.2.7 Type de trouble psychologique 

A la question 19 à choix multiples « Pour quel(s) trouble(s) psychologique(s) 
orientez-vous vos patients vers le dispositif Mon Psy ?», Les troubles psychologiques 
étaient le trouble anxieux 185(83,33%), le syndrome dépressif 183(42,33%), les 
problèmes relationnels 142(63,96%), le stress post-traumatique 108(48,64%). 
Les troubles de la personnalité 49(22,07%), les troubles de l’alimentation, 
39(17,56%), les addictions 39(17,56%), les autres pathologies représentaient 
12(5,4%).  

 

Figure 23: Types de troubles psychologiques pour lesquels les médecins orientent vers le dispositif 
« Mon Psy » 
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3. Analyse Descriptive 

 

3.1 Avis sur l’intérêt du suivi psychologique 

La question 20 sondait les médecins afin de savoir s’ils pensaient que la 
psychothérapie était une pierre angulaire de la prise en charge psychologique des 
patients avec des troubles psychologiques, 198(89,18%) d’entre eux ont répondu de 
manière positive contre seulement 3(1,35%) qui ont répondu de manière négative.  

La question 20 interrogeait les patients pour savoir si la psychothérapie était une 
pierre angulaire de la prise de leur trouble psychologique, 163(92,61%) ont répondu 
de manière positive contre seulement 4(2,27%) qui ont répondu de manière 
négative.  

Q20.La psychothérapie est une pierre angulaire de la prise en charge 

psychologique : (Médecins, n=222)  
                                               

n  
                   %                                                 

n 
                   % 

Pas du tout 

d’accord 

0 0% Plutôt d’accord 98 44,14% 

Plutôt pas 
d’accord 

3 1,35 Tout à fait   
d’accord 

100 45,04% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

21 9,45%  

Q20.La psychothérapie est une pierre angulaire de la prise de mon trouble 

psychologique : (Patients, n=176)  

                                               

n  
                   %                                                 

n 
                   
% 

 

Pas du tout 

d’accord 
1 0,56% Plutôt d’accord 51 28,97% 

Plutôt pas 
d’accord 

3 1,70% Tout à fait   
d’accord 

112 63,63% 

Ni d’accord ni 
pas d’accord 

9 5,11%    

Tableau 1: La psychothérapie, pierre angulaire de la prise en charge psychologique 
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La question 22 interrogeait les médecins afin de savoir s’ils considéraient la prise en 
charge par un psychologue ou un psychiatre comme un sujet tabou pour leurs 
patients. 120(54,05%) ont répondu de manière positive contre 49(22,07%) qui ont 
répondu de manière négative. 

La question 21 sondait les patients afin de savoir s’ils considéraient que la prise en 
charge par un psychologue ou par un psychiatre restait un sujet tabou pour eux, 
93(52,84%) ont répondu de manière positive contre 63(35,79%) de manière 
négative. 

Q22.La prise en charge par un psychologue ou par un psychiatre reste un sujet tabou pour les 

patients : (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout d’accord 3 1,35% Plutôt d’accord 103 46,39% 

Plutôt pas d’accord 46 20,72% Tout à fait   
d’accord 

17 7,65% 

Ni d’accord ni pas d’accord 53 23,87%  

Q21.La prise en charge par un psychologue ou par un psychiatre reste un sujet tabou (Patients, n=176)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout d’accord 37 21,02% Plutôt d’accord 57 32,38% 

Plutôt pas d’accord 26 14,77% Tout à fait   

d’accord 

36 20,45% 

Ni d’accord ni pas d’accord 20 11,36%  

Tableau 2: La prise en charge par un psychologue ou psychiatre comme sujet tabou 

 

 

La question 21 sondait les médecins afin de savoir s’ils considéraient que la 
psychothérapie réalisée par un psychologue était équivalente à celle d’un psychiatre, 
122(54,95%) ont répondu de manière positive, 54(24,32%) n’avaient pas d’opinion.  

La question 22 interrogeait les patients pour savoir s’ils pensaient que la 
psychothérapie réalisée par un psychologue était équivalente à celle d’un psychiatre, 
56(31,81%) d’entre eux ont répondu que oui et 98(55,68%) étaient sans d’opinion.  

Q21.La qualité de la psychothérapie d’un psychologue est équivalent à celle d’un psychiatre : (Médecins, 

n=222) 
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du 
tout 
d’accord 

12 5,4% Plutôt d’accord 84 37,83% 

Plutôt pas 
d’accord 

34 15,31% Tout à fait   
d’accord 

38 17,11% 

Ni 
d’accord ni 
pas 

d’accord 

54 24,32%  
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Q22.La thérapie psychologique réalisée par mon psychologue est de même efficacité que celle qui serait 

réalisée par un psychiatre : (Patients, n=176)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du 

tout 
d’accord 

10 5,68% Plutôt d’accord 26 14,77% 

Plutôt pas 

d’accord 

12 6,81% Tout à fait   

d’accord 

30 17,04% 

Ni 

d’accord ni 
pas 
d’accord 

98 55,68%  

Tableau 3: Équivalence psychothérapie d’un psychologue et psychiatre 

 

3.2 Rôle du médecin généraliste pour le suivi psychologique 

La question 9 avait pour but de savoir si les médecins étaient à l’aise avec la prise en 
charge des troubles psychologiques. 125(56,3%) ont répondu de manière positive 
contre seulement 34(15,31%) de réponses négatives.  

La question 10 interrogeait les médecins pour savoir s’ils considéraient que leur rôle 
était fondamental dans la prise en charge des patients avec des troubles 
psychologiques, un nombre significatif 207(93,24%) ont répondu de manière positive 
contre seulement 4(1,8%) de réponses négatives.  

La question 9 questionnait les patients pour savoir s’ils jugeaient que leur médecin 
était compétent pour la prise en charge de leur trouble psychologique. 88(50%) 
d’entre eux ont répondu positivement contre 56(31,81%) de réponse négatives. 

Q9.Je suis à l’aise avec la prise en charge des troubles d’ordre psychologiques  : (Médecins, n=222)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

3 1,35% Plutôt d’accord 109 49,09% 

Plutôt pas 

d’accord 

31 13,96% Tout à fait   

d’accord 

16 7,20% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

63 28,37%  

Q10.En tant que médecin généraliste, je joue un rôle important dans la prise en charge des troubles 

d’ordre psychologique : (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

0 0% Plutôt d’accord 118 53,15% 

Plutôt pas 
d’accord 

4 1,80% Tout à fait   
d’accord 

89 40,09% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

11 4,95%  
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Q9. Mon médecin généraliste est compétent pour la prise en charge de mon trouble 

psychologique : (Patients, n=176)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

21 11,93% Plutôt d’accord 43 24,43% 

Plutôt pas 
d’accord 

35 19,88% Tout à fait   
d’accord 

45 25,56% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

32 18,18%  

Tableau 4 : Compétence du médecin généraliste pour le suivi psychologique 

 

 

A la question 7 « J’ai suffisamment de temps en consultation avec les patients 
atteints de trouble psychologique », les médecins ont répondu qu’ils avaient le 
ressenti qu’ils n’avaient pas assez de temps pour une nette majorité 171(77%) contre 
seulement 29(13,06%) qui ont répondu de manière positive.  

A la question 10 « Je me sens écouté(e) par mon médecin généraliste pour mon 
trouble psychologique », les patients à hauteur de 111(63%) ont répondu nettement 
de manière positive alors que 33(18,74%) ont répondu de manière négative.  

A la question 11 « La durée de consultation avec mon médecin généraliste est 
suffisante pour la prise en charge de mon trouble psychologique », les patients ont 
jugé la durée de la consultation insuffisante pour 83(47,15%) contre 70(39,76%) de 
réponses positives. 

Q7. J’ai suffisamment de temps en consultation avec les patients atteints de trouble 

psychologique : (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

63 28,37% Plutôt d’accord 26 11,71% 

Plutôt pas 
d’accord 

108 48,64% Tout à fait   
d’accord 

3 1,35% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

22 9,90%  

Q10.Je me sens écouté(e) par mon médecin généraliste pour mon trouble psychologique : (Patients, 

n=176)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

14 7,95% Plutôt d’accord 54 30,68% 

Plutôt pas 
d’accord 

19 10,79% Tout à fait   
d’accord 

57 32,38% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

32 18,18%  
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médicale étaient de meilleure qualité 32(22,85%). Les autres raisons représentaient 
13(9,28%).  

 

Figure 29: Raisons pour le médecin généraliste comme prescripteur initial obligatoire du dispositif « Mon 
Psy » selon les patients  

 

Pour les patients qui avaient répondu non, les raisons étaient que le diagnostic de 
leur trouble psychologique n’était pas de la compétence de leur médecin généraliste 
15(41,66%), le fait d’aller voir son médecin allongeait la durée avant la prise en 
charge par un psychologue 15(41,66%), ils n’avaient pas envie de parler des 
problèmes psychologiques à leur médecin généraliste 10(27,77%), ils pouvaient déjà 
aller voir directement un psychologue en payant 8(22,22%). Les autres raisons 
représentaient 3(8,33%). 

 

Figure 30: Raisons pour le médecin généraliste comme prescripteur initial non obligatoire du dispositif « 
Mon Psy » selon les patients 
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Pour les médecins qui avaient répondu oui à la question 31, à la question à choix 
multiples, les raisons évoquées étaient la nécessité d’une prise en charge 
pluridisciplinaire (médecin et psychologue) 136(75,97%), d’une réévaluation 
médicale du patient pour modifier ou instaurer un médicament à visée psychologique 
133(74,30%), d’une réévaluation médicale du patient pour initier ou prolonger un 
arrêt de travail 132(73,74%), d’une réévaluation médicale du patient sur le plan 
psychologique 115(64,24%), d’une réévaluation médicale du patient sur le plan 
somatique 102(56,98%). Les autres raisons représentaient 6(3,35%). 

 

Figure 33: Raisons de l’importance du suivi du médecin généraliste des patients avec des troubles 
psychologiques selon les médecins  

 

Pour les médecins qui avaient répondu non à la question 31, à la question à choix 
multiples, les raisons étaient majoritairement qu’ils ne trouvaient pas cela nécessaire 
sauf si le patient le demandait 31(72%), qu’ils ne voulaient pas faire doublon avec le 
psychologue dans la prise en charge du patient 18(41,86%), qu’ils ne se trouvaient 
pas compétents dans le suivi psychologique 7(16,27%), qu’ils ne voulaient pas faire 
perdre de temps aux patients 4(9,30%). Les autres raisons représentaient 4(9,30%). 

 

Figure 34: Raisons de la non-importance du suivi du médecin généraliste pour les patients avec des 
troubles psychologiques selon les médecins 
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Pour les patients qui avaient répondu non à la question 27, à la question à choix 
multiples, les raisons étaient qu’ils n’en voyaient pas l’intérêt 45(44,11%), que leur 
médecin généraliste n’était pas compétent pour la prise en charge de leur trouble 
psychologique 34(33,33%), qu’ils ne voulaient pas déranger leur médecin généraliste 
avec leur trouble psychologique 27(26,47%), que leur médecin généraliste ne prenait 
pas assez de temps pour suivre leur trouble psychologique 16(15,68%). Les autres 
raisons représentaient 4(3,92%). 

 

Figure 37: Raisons pour lesquelles les patients ne continuent pas de voir leur médecin généraliste pour 
leur trouble psychologique 

 

3.5 Une vision négative des soins psychiatriques par les 
médecins généralistes 

A la question 11 qui avait pour but d’avoir l’avis des médecins sur la qualité des soins 
psychiatriques dans la région des Hauts-De-France, les médecins étaient partagés 
avec 84(37,83%) de réponses négatives contre 68(30,63%) de réponses positives.  

A la question 12 qui avait pour objectif d’avoir l’avis des médecins sur la qualité des 
soins en CMP dans la région des Hauts-De-France, les médecins ont répondu 
négativement à hauteur de 100(45,04%) contre 65(29,27%) d’opinion positive. 

A la question 14 qui avait pour but d’avoir la vision des médecins sur la qualité des 
soins par les psychiatres libéraux, celle-ci était plutôt positive avec 96(43,24%) de 
réponses positives contre 57(25,67%) d’opinion négative. 

Q11.Les soins psychiatriques en structure hospitalière sont de bonne qualité dans les Hauts-De-France : 
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27 12,16% Plutôt d’accord 60 27,02% 
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ni pas 
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70 31,53%  
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Q12.Les soins psychiatriques en structure publique extrahospitalière (type CMP) sont de bonne qualité 

dans les Hauts-De-France : (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

35 15,76% Plutôt d’accord 58 26,12% 

Plutôt pas 
d’accord 

65 29,27% Tout à fait   
d’accord 

7 3,15% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

57 25,67%  

Q14.La prise en charge par les psychiatres en secteur libéral est de bonne qualité : (Médecins, n=222)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

17 7,65% Plutôt d’accord 80 36,03% 

Plutôt pas 
d’accord 

40 18,01% Tout à fait   
d’accord 

16 7,20% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

69 31,08%  

Tableau 6: Avis des médecins généralistes sur la qualité des  soins psychiatriques 

 

A la question 15 « La communication entre les psychiatres et les médecins 
généralistes est de bonne qualité », les médecins jugeaient que la communication 
est plutôt mauvaise avec 130(58,55%) de réponses négatives contre seulement 
37(16,66%) de réponses positives.  

Q15.La communication entre les psychiatres et les médecins généralistes est de bonne qualité 

: (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

56 25,22% Plutôt d’accord 30 13,51% 

Plutôt pas 

d’accord 

74 33,33% Tout à fait   

d’accord 

7 3,15% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

55 24,77%  

Tableau 7: Avis sur la communication entre médecins généralistes et psychiatres 
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3.7 Utilisation du dispositif « Mon Psy » 

A la question 23 « Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation », 109(49,09%) 
des médecins ont répondu positivement à hauteur de 109(49,09%). Il y a 62(27,92%) 
de sans opinion.  

A la question 23 « Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation », 158(89,77%) 
des patients ont répondu favorablement contre 7(3,97%) de réponses négatives avec 
11(6,25%) de sans opinion. 

Q23.Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation : (Médecins, n=222)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

21 9,45% Plutôt d’accord 80 36,03% 

Plutôt pas 

d’accord 

30 13,51% Tout à fait   

d’accord 

29 13,06% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

62 27,92%  

Q23.Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation : (Patients, n=176)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

3 1,70% Plutôt d’accord 54 30,68% 

Plutôt pas 
d’accord 

4 2,27% Tout à fait   
d’accord 

104 59,09% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

11 6,25%  

Tableau 9: Avis sur la simplicité du dispositif « Mon Psy » 

 

La question 19 « La rapidité de la prise de rendez-vous avec le psychologue est 
importante dans la prise en charge de mon trouble psychologique », 165(93,74%) 
des patients ont répondu positivement contre 3(1,70%) de réponses négatives.  

Q19.La rapidité de la prise de rendez-vous avec le psychologue est importante dans la prise en charge de 

mon trouble psychologique : (Patients n=176)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

0 0% Plutôt d’accord 67 38,06% 

Plutôt pas 

d’accord 

3 1,70% Tout à fait   

d’accord 

98 55,68% 

Ni d’accord 
ni pas 

d’accord 

8 4,54%  

Tableau 10: Avis sur l’importance d’un délai court pour le premier rendez-vous avec le psychologue 
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Pour les médecins qui font ces échelles d’évaluation psychologiques, à la question à 
choix multiples, les raisons étaient que cela avait un intérêt dans le diagnostic de la 
pathologie psychologique 41(60,29%), il y avait une cotation pour l’échelle 
d’Hamilton 32(47,05%), cela avait un réel gain pour le patient 20(29,41%), c’était une 
aide pour le psychologue 13(19,11%). Les autres raisons étaient au nombre de 
2(2,94%).  

 

Figure 45: Raisons pour lesquelles les médecins utilisent les échelles d’évaluation psychologiques 

 

Pour les médecins qui ne faisaient pas ces échelles d’évaluation, à la question à 
choix multiples, les raisons étaient qu’ils n’avaient pas le temps 70(45,45%), ils ne 
connaissaient pas du tout ces échelles 48(31,16%), ils connaissaient ces échelles 
mais ne les maitrisaient pas assez pour les utiliser en pratique courante 42(27,27%), 
cela n’avait pas d’intérêt pour le suivi du patient 12(7,79%). Les autres raisons 
étaient au nombre de 16(10,38%).  

 

Figure 46: Raisons pour lesquelles les médecins n’utilisent pas les échelles d’évaluation psychologiques 
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Pour les médecins qui préféraient adresser au CMP plutôt qu’utiliser le dispositif 
« Mon Psy » les troubles anxieux et/ou dépressifs d’intensité légère à modérée, à la 
question à choix multiples, les raisons étaient le suivi pluridisciplinaire qui existait 
uniquement en CMP 44(35,48%), l’habitude qu’avaient les médecins à adresser au 
CMP et le refus de changer 35(28,22%), la communication qui était meilleure avec le 
personnel soignant des CMP 7(5,64%) et le suivi psychologique qui était meilleur est 
CMP 6(4,83%). Les autres raisons représentaient 45(36,29%).  

 

Figure 51: Raisons du choix du CMP plutôt que le dispositif « Mon Psy » pour les troubles anxieux et/ou 
dépressifs d’intensité légère à modérée par les médecins généralistes 

 

A la question 13 qui avait pour but de savoir si les médecins considéraient le délai de 
prise de rendez-vous avec le CMP court, une nette majorité 196(88,28%) 
considéraient que non. 13(5,85%) étaient sans opinion.  

Q13. Le délai de prise de rendez-vous avec le CMP de secteur est court (n=222)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

143 64,41% Plutôt d’accord 11 4,95% 

Plutôt pas 
d’accord 

53 23,87% Tout à fait   
d’accord 

2 0,90% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

13 5,85%  

Tableau 11: Durée pour le premier rendez-vous en CMP 
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A la question 26 à choix multiples, les patients avaient préféré entrer dans le 
dispositif « Mon Psy » plutôt qu’un suivi par un psychiatre libéral car le rendez-vous 
était plus rapide 59(33,52%), cette orientation avait été privilégiée par leur médecin 
50(28,40%), leur médecin n’avait pas conseillé d’être suivi par un psychiatre libéral 
45(25,56%), leur psychologue avait été conseillé par une personne (ami, famille, 
connaissance) 20(11,36%), ils avaient déjà été suivis par un psychiatre libéral mais 
ne souhaitaient plus continuer un suivi avec ce professionnel de santé 7(3,97%), leur 
ancien psychiatre n’exerçait plus 2(1,13%). Les autres raisons étaient au nombre de 
38(21,59%).  

 

Figure 54: Raisons pour lesquelles les patients ont préféré le dispositif « Mon Psy » plutôt qu’un suivi par 
un psychiatre libéral 

 

3.9 Évaluation du dispositif « Mon Psy » 

A la question 32 « le remboursement des séances de psychologie via le dispositif 
« Mon Psy » a facilité l’initiation du suivi des patients par un psychologue », une 
nette majorité des médecins 155(69,81%) ont répondu de manière positive contre 
24(10,81%) qui ont répondu de manière négative.  

A la question 31 « Sans le dispositif « Mon Psy », j’aurais commencé un suivi par un 
psychologue », les réponses des patients étaient partagées avec 80(45,49%) qui 
pensaient que oui contre 74(42,04%) d’avis négatif. 

Q32.Le remboursement des séances de psychologie via le dispositif « Mon Psy » a facilité l’initiation du 

suivi des patients par un psychologue (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

10 4,5% Plutôt d’accord 87 39,18% 

Plutôt pas 
d’accord 

14 6,3% Tout à fait   
d’accord 

68 30,63% 

Ni d’accord 
ni pas 

43 19,36%  
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d’accord 

Q31.Sans le dispositif « Mon Psy », j’aurais commencé un suivi par un psychologue (Patients, n=176)  

                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

32 18,18% Plutôt d’accord 46 26,13% 

Plutôt pas 

d’accord 

42 23,86% Tout à fait   

d’accord 

34 19,31% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

22 12,5%  

Tableau 12: Dispositif « Mon Psy » et bénéfice pour l’initiation du suivi psychologique du patient 

 

A la question 34 « Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les patients avec 
des troubles psychologiques dans leur prise en charge », 151(68,01%) des médecins 
pensent que le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique contre seulement 23(10,36%) 
qui avaient un avis négatif.  

A la question 33 « Le suivi par un psychologue a été bénéfique dans la prise en 
charge de mon trouble psychologique », une majorité significative des patients 
169(96,02%) considéraient que cela avait été bénéfique. Seulement 1(0,56%) 
avaient un avis négatif. 

Q34.Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les patients avec des troubles psychologiques dans 

leur prise en charge (Médecins, n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

9 4,05% Plutôt d’accord 101 45,49% 

Plutôt pas 
d’accord 

14 6,30% Tout à fait   
d’accord 

50 22,52% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

48 21,62%  

Q33.Le suivi par un psychologue a été bénéfique dans la prise en charge de mon trouble 

psychologique (Patients, n=176)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

1 0,56% Plutôt d’accord 55 31,25% 

Plutôt pas 
d’accord 

0 0% Tout à fait   
d’accord 

114 64,77% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

6 3,4%  

Tableau 13: Dispositif « Mon Psy » et bénéfice pour le patient  
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A la question 33 « Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les médecins 
généralistes dans la prise en charge de leurs patients avec des troubles 
psychologiques », une majorité des médecins 120(54,05%) estimaient que le 
dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les médecins contre seulement 
38(17,11%) d’avis négatif.  

A la question 35 « Le dispositif « Mon Psy » a permis de réduire la prescription de 
traitement(s) à visée psychiatrique et/ou le(s) arrêt(s) de travail aux patients avec 
troubles psychologiques », 68(30,6%) des médecins estimaient que le dispositif 
« Mon Psy » a diminué la prescription de traitement psychotiques au patients atteints 
de troubles psychologiques mais 106(47,74%) n’avaient pas d’opinion. 

Q33.Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les médecins généralistes dans la prise en charge de 

leurs patients avec des troubles psychologiques : (n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 

d’accord 

11 4,95% Plutôt d’accord 77 34,68% 

Plutôt pas 
d’accord 

27 12,16% Tout à fait   
d’accord 

43 19,36% 

Ni d’accord 
ni pas 
d’accord 

64 28,82%  

Q35.Le dispositif « Mon Psy » a permis de réduire la prescription de traitement(s) à visée psychiatrique 

et/ou le(s) arrêt(s) de travail aux patients avec troubles psychologiques : (n=222)  
                                               n                     %                                                 n                    % 

Pas du tout 
d’accord 

14 6,30% Plutôt d’accord 48 21,62% 

Plutôt pas 
d’accord 

34 15,31% Tout à fait   
d’accord 

21 9,45% 

Ni d’accord 

ni pas 
d’accord 

106 47,74%  

Tableau 14: Dispositif « Mon Psy » et bénéfice pour le médecin généraliste 
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A la question 36 à choix multiples, selon les patients, les inconvénients du dispositif 
« Mon Psy » étaient qu’il y avait trop peu de psychologues qui étaient conventionnés 
pour le dispositif « Mon Psy » 130(73,86%), il était nécessaire pour les patients (hors 
ALD-CMU-Accident travail) d’avancer l’argent avant d’être remboursés 62(35,22%), 
la durée des séances avec le psychologue était trop courte 53(30,11%), il n’y avait 
pas de prise en charge pluridisciplinaire (type CMP) 16(9,09%), la distance entre leur 
domicile et le bureau du psychologue conventionné le plus proche était trop 
grande15(8,52%). Les autres raisons représentaient 15(8,52%).  

 

Figure 57: Inconvénients du dispositif « Mon Psy » pour les patients 

 

A la question 37 à choix multiples, selon les médecins, les inconvénients du dispositif 
« Mon Psy » étaient : il n’y avait qu’un faible nombre de psychologues conventionnés 
193(86,93%) , il y avait une faible correspondance entre les psychologues et les 
médecins généralistes 88(39,63%), les psychologues conventionnés ne faisaient pas 
partie des psychologues avec qui les médecins avaient l’habitude de travailler 
85(38,28%), il n’y avait pas de prise en charge pluridisciplinaire comme en CMP 
47(21,17%), il était nécessaire pour les patients (Hors CMU-ALD et accident de 
travail) d’avancer l’argent avant d’être remboursés 36(16,21%), les médecins 
trouvaient les psychologues du dispositif « Mon Psy » inexpérimentés 2(0,9%). Les 
autres réponses représentaient 19(8,55%).  

 

Figure 58: Inconvénients du dispositif « Mon Psy » pour les médecins  
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4 Analyse univariée des facteurs associés aux réponses 
des médecins et des patients  

4.1 Les médecins 

4.1.1 Impact de l’âge du médecin  

Nous avons retrouvé une association significative entre l’âge des médecins 
(Question 2) et le fait de proposer régulièrement le dispositif « Mon Psy » à leurs 
patients (Question 24). En effet, plus les médecins sont âgés, moins ils proposent 
régulièrement le dispositif « Mon Psy » à leurs patients avec troubles anxieux et/ou 
dépressifs d’intensité légère à modérée. 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’âge du médecin (Question 
2) et le fait de trouver le dispositif « Mon Psy » bénéfique pour les médecins 
généralistes dans la prise en charge de leurs patients avec des troubles 
psychologiques (Question 33). En effet, plus le médecin est âgé, plus il trouve cela 
bénéfique pour les médecins généralistes. 

 Je ne propose pas 
régulièrement le 

dispositif « Mon Psy » 
à mes patients 

Je propose 
régulièrement le 
dispositif « Mon 
Psy » à mes patients 

P=0,01 

 

Moins de 40 ans  
21 44 65 

Entre 40 et 49 ans  
20 16 36 

Entre 50 et 59 ans  
22 34 56 

60 ans et plus  
38 27 64 

 
101 121 222 

 
Le dispositif « Mon 

Psy » a été bénéfique 

pour les médecins 

généralistes  

Le dispositif « Mon 

Psy » n’a pas été 

bénéfique pour les 

médecins généralistes 

P=0,0002 

Moins de 40 ans  
15 28 43 

Entre 40 e 49 ans  
13 14 27 

Entre 50 et 59 ans  
3 36 39 

60 ans et plus  
7 42 49 

 
38 120 158 

Tableau 15: Influence de l’âge du médecin 
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4.1.2  Avis sur la qualité des soins psychiatriques 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la qualité des soins 
psychiatriques en structure publique extrahospitalière (type CMP) dans les Hauts-De-
France (Question 12) et l’avis sur le délai de prise de rendez-vous avec le CMP du 
secteur (Question 13). En effet, plus les médecins considèrent ce délai long, plus ils 
trouvent que les soins en CMP sont de mauvaise qualité. 

 
Le délai de prise de 

rendez-vous avec le 

CMP de secteur n’est 

pas court 

Le délai de prise de 

rendez-vous avec le 

CMP de secteur est 

court 

P= 0,007 

Les soins psychiatriques en 

structure publique (type CMP) 

sont de bonne qualité dans les 

Hauts-De-France 

95 4 99 

Les soins psychiatriques en 

structure publique (type CMP) ne 

sont pas de bonne qualité dans 

les Hauts-De-France 

51 10 61 

 146 14 160 

Tableau 16 : Influence du délai de prise en charge en CMP 

 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la communication 
entre les psychiatres et les médecins généralistes (Questions 15) et l’avis sur la 
qualité des soins psychiatriques en structure hospitalière dans les Hauts-De-France 
(Question 11). Plus les médecins trouvent que la communication est de mauvaise 
qualité, plus les soins psychiatriques en structure hospitalière dans les Hauts-De-
France sont jugés mauvais.  

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la communication 
entre les psychiatres et les médecins généralistes (Questions 15) et l’avis sur la 
qualité des soins psychiatriques en structure publique extrahospitalière (type CMP) 
dans les Hauts-De-France (Question 12). Plus les médecins trouvent que la 
communication est de mauvaise qualité, plus ils trouvent que les soins en CMP sont 
de mauvaise qualité.  

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la communication 
entre les psychiatres et les médecins généralistes (Questions 15) et l’avis sur la 
qualité la prise en charge par les psychiatres en secteur libéral (Question 14). Plus 
les médecins trouvent que la communication est de mauvaise qualité, plus ils 
trouvent que la prise en charge par psychiatres en secteur libéral est de mauvaise 
qualité. 
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Les soins psychiatriques 

en structure 

hospitalière ne sont pas 

de bonne qualité dans 

les HDF 

Les soins 

psychiatriques en 

structure hospitalière 

sont de bonne qualité 

dans les HDF 

P =0,032 

La communication avec les 

psychiatres est de mauvaise 

qualité  

59 31 90 

La communication avec les 

psychiatres est de bonne qualité 
11 15 26 

 
70 46 116 

 
Les soins psychiatriques 

en structure publique 

(type CMP) ne sont pas 

de bonne qualité dans 

les HDF 

Les soins 

psychiatriques en 

structure publique 

(type CMP) sont de 

bonne qualité dans les 

HDF 

P=0,006 

La communication avec les 

psychiatres est de mauvaise 

qualité 

66 27 93 

La communication avec les 

psychiatres est de bonne qualité 
13 17 30 

 
79 44 123 

 La prise en charge par 
les psychiatres en 

milieu libéral n’est pas 
de bonne qualité 

La prise en charge 
par les psychiatres en 
milieu libéral est de 

bonne qualité 

P=0,015 

La communication avec les 

psychiatres est de mauvaise 

qualité 

40 44 84 

La communication avec les 

psychiatres est de bonne qualité 
7 24 31 

 47 68 115 

Tableau 17: Influence de l’avis sur la communication avec les psychiatres 
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Nous avons retrouvé une association significative entre le fait d’avoir au moins un 
psychiatre libéral en contact qui prend de nouveaux patients (Questions 16) et l’avis 
sur la qualité la prise en charge par les psychiatres en secteur libéral (Question 14). 
Moins les médecins ont en contact un psychiatre libéral qui prend de nouveaux 
patients, plus ils trouvent que la prise en charge par psychiatres en secteur libéral est 
de mauvaise qualité.  

 La prise en charge par 
les psychiatres en 

milieu libéral n’est pas 
de bonne qualité 

La prise en charge 
par les psychiatres en 
milieu libéral est de 

bonne qualité 

P=0,01 

Je n’ai pas de psychiatre libéral 

en contact qui prend de 

nouveaux patients :  

40 47 87 

J’ai un psychiatre libéral en 

contact qui prend de nouveaux 

patients : 

17 49 66 

 57 96  

Tableau 18: Influence d’avoir un psychiatre qui prend de nouveaux patients en contact 

 

4.1.3 Rôle de la reconnaissance du dispositif « Mon Psy » 
comme simple d’utilisation 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la simplicité du 
dispositif « Mon Psy » (Questions 23) et le fait de proposer régulièrement ou non le 
dispositif « Mon Psy » à ses patients (Question 24). Plus les médecins considèrent 
ce dispositif comme simple d’utilisation, plus ils le proposent à leurs patients.  

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la simplicité du 
dispositif « Mon Psy » (Questions 23) et le fait de considérer que le remboursement 
des séances de psychologie via le dispositif « Mon Psy » a facilité l’initiation du suivi 
des patients par un psychologues (Question 32). Plus les médecins considèrent le 
dispositif « Mon Psy » comme simple d’utilisation, plus ils considèrent que le 
dispositif « Mon Psy » a facilité l’initiation du suivi des patients par un psychologues. 

 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la simplicité du 
dispositif « Mon Psy » (Questions 23) et le fait de considérer que le dispositif « Mon 
Psy » a été bénéfique pour les médecins généralistes dans la prise en charge de 
leurs patients avec des troubles psychologiques (Question 33). Plus les médecins 
considèrent le dispositif « Mon Psy » comme simple d’utilisation, plus ils considèrent 
que le dispositif « Mon Psy « a été bénéfique pour les médecins généralistes dans la 
prise en charge de leurs patients avec des troubles psychologiques. 

 

Nous avons retrouvé une association significative entre l’avis sur la simplicité du 
dispositif « Mon Psy » (Questions 23) et le fait de considérer que le dispositif « Mon 
Psy » a été bénéfique pour les patients dans la prise en charge de leurs troubles 
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psychologiques (Question 34). Plus les médecins considèrent le dispositif « Mon 
Psy » comme simple d’utilisation, plus ils considèrent que le dispositif « Mon Psy a 
été bénéfique pour les patients avec des troubles psychologiques. 

 
Je ne propose pas 

régulièrement le dispositif 

Mon Psy à mes patients  

Je propose 

régulièrement le 

dispositif Mon Psy à mes 

patients 

P =6,24.10^-5 

Mon Psy n’est pas simple 

d’utilisation 
28 23 51 

Mon Psy est simple d’utilisation 
25 84 109 

 
53 107 160 

 
Le remboursement des 

séances de psychologie via 

le dispositif « Mon Psy » 
n’a pas facilité l’initiation 

du suivi des patients par un 

psychologues 

Le remboursement des 

séances de psychologie 

via le dispositif « Mon 
Psy » a facilité l’initiation 

du suivi des patients par 

un psychologues 

P=7,78*10^-7 

Mon Psy n’est pas simple 

d’utilisation 
17 30 47 

Mon Psy est simple d’utilisation 
5 95 100 

 
22 125  

 
Le dispositif « Mon Psy » 

n’a pas été bénéfique pour 

les médecins généralistes 

dans la prise en charge de 

leurs patients avec des 

troubles psychologiques 

Le dispositif « Mon Psy » 

a été bénéfique pour les 

médecins généralistes 

dans la prise en charge 

de leurs patients avec 

des troubles 

psychologiques 

P=2,16*10^-7 

Le dispositif Mon Psy n’est pas 

simple d’utilisation 
21 20 41 

Le dispositif Mon Psy » est simple 

d’utilisation 
8 76 84 

 
29 96 127 

 
Le dispositif « Mon Psy » 

n’a pas été bénéfique pour 

les patients avec des 

troubles psychologiques 

dans leur prise en charge 

Le dispositif « Mon Psy » 

a été bénéfique pour les 

patients avec des 

troubles psychologiques 

dans leur prise en charge 

P=7,05*10^-5 

Le dispositif Mon Psy n’est pas 

simple d’utilisation :  
13 26 39 

Le dispositif Mon Psy est simple 

d’utilisation 
7 93 100 

 
20 119 139 

Tableau 19: Influence de l’avis de simplicité du dispositif « Mon Psy » 
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4.2 Les patients 

Nous avons retrouvé une association significative entre le fait que la prescription du 
médecin pour l’entrée dans le dispositif soit justifiée (Questions 9) et le fait de 
considérer que son médecin généraliste soit compétent pour la prise en charge du 
trouble psychologique du patient (Question 29). Plus le patient considère son 
médecin généraliste comme compétent pour la prise en charge de son trouble 
psychologique, plus il adhère que son médecin soit le prescripteur initial.  

 
Mon médecin 

généraliste n’est pas 

compétent pour la prise 

en charge de mon 

trouble psychologique 

Mon médecin 

généraliste est 

compétent pour la 

prise en charge de 

mon trouble 

psychologique 

P =0,02 

La prescription initiale via un 

médecin pour entrer dans le 

dispositif « mon Psy » n’est pas 

justifiée  

17 13 30 

La prescription initiale via un 

médecin pour entrer dans le 

dispositif « mon Psy » est 

justifiée 

39 75 114 

H  
56 88 144 

Tableau 20: Influence de la considération que le médecin généraliste soit compétent pour le suivi 
psychologique 
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Discussions 

1 Forces de l’étude 

Il s’agit de la première étude quantitative en France sur l’avis des patients et des 
médecins généralistes sur le dispositif « Mon Psy » instauré en Avril 2022. À notre 
connaissance, il n’existe qu’une étude qualitative rédigée en 2022 sur la phase 
expérimentale de la psychothérapie remboursée entre 2018 et 2022 et le ressenti 
des médecins généralistes installés dans les Landes n’ayant pas inclus de patients 
dans le dispositif. Notre étude enrichit donc ce travail.  

Notre étude est complète car elle étudie deux populations distinctes : les patients qui 
sont dans le dispositif « Mon Psy » et les médecins généralistes qui connaissent ce 
dispositif.  

L’analyse descriptive des réponses aux questions est concluante. Elle permet de 
définir une nette tendance de l’avis des patients et des médecins généralistes à 
chaque question, avec plus de 50% des patients ou des médecins généralistes ayant 
une opinion défavorable ou favorable sur presque chaque question. Nous pouvons 
conclure à partir de notre hypothèse de départ que les patients et les médecins 
généralistes apprécient majoritairement le dispositif « Mon Psy ».  

L’inclusion des « sans opinion » est une force de notre étude, celle-ci laisse la 
possibilité aux patients et aux médecins généralistes de ne pas avoir d’avis sur les 
questions posées. Elle a permis d’analyser la probabilité d’avoir une opinion sur 
chaque question et de limiter l’effet d’imposition d’une problématique.  

 

2 Limites de l’étude 

La méthode que nous avons utilisée présente plusieurs biais.  

Tout d’abord, le biais de déclaration (ou biais vers le « oui ») : les enquêtés ayant 
peu d’opinion sur une question auront plus tendance à répondre oui que non, ou 
choisir la réponse qui leur semble attendue.  

Ensuite le biais de formulation : les réponses peuvent être influencées par la 
formulation des questions.  

Puis le biais d’imposition de problématique : les questions sont définies par les 
enquêteurs et s’imposent aux sondés qui n’avaient pas d’idées définies sur les 
questions.  

Enfin le biais de fatigabilité : lorsque le questionnaire est trop long, les enquêtés 
répondent plus rapidement, sans réfléchir au problème posé, pour arrêter l’exercice. 
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3 Principaux résultats 

Notre étude est une étude quantitative observationnelle réalisée sur 172 patients et 
222 médecins généralistes. Celle-ci révèle que la majorité des patients et les 
médecins généralistes apprécient majoritairement le dispositif « Mon Psy ». 

 

Concernant l’analyse descriptive : 

Il est considéré comme simple d’utilisation par 109(49,09%) des médecins et par 
158 (89,77%) des patients.  

Il est jugé comme bénéfique pour les patients selon 151(68,01%) des médecins et 
169(96,02%) des patients. Il est considéré comme bénéfique pour les médecins par 
120(54,05%) des médecins.  

Il faciliterait l’initiation d’un suivi psychologique selon 155(69,81%) des médecins et 
80(45,49%) des patients. 158(71%) des médecins et 140(79,54%) des patients 
valident le fait que les médecins doivent être les prescripteurs initiaux et obligatoires 
du dispositif « Mon Psy ».  

154(69,36%) des médecins ne font pas d’échelles d’évaluation psychologique. 
84(37,83%) des médecins ne font pas de courrier d’accompagnement. 197(88,73%) 
des médecins n’obtiennent pas de comptes rendus finaux de prise en charge par les 
psychologues alors que 185(83,33%) d’entre eux le jugent nécessaire. 

 

196(88,28%) des médecins considèrent que le délai avant rendez-vous en CMP est 
trop long. 100(45,04%) des médecins jugent négativement la qualité des soins en 
CMP. 124(55,85%) des médecins proposent régulièrement le dispositif « Mon Psy » 
à leurs patients. 124(55,85%) des médecins préfèrent utiliser le dispositif « Mon 
Psy » plutôt qu’adresser au CMP les troubles anxieux et/ou dépressifs d’intensité 
légère à modérée. Pour les médecins qui préfèrent utiliser le dispositif « Mon Psy » 
les raisons sont le délai d’attente pour un rendez-vous qui est plus court avec le 
dispositif « Mon Psy » pour 63(64,28%) d’entre eux, les patients préfèrent le 
dispositif « Mon Psy » plutôt qu’un suivi en CMP pour 54(55,1%) d’entre eux.  

Pour 96(43,24%) des médecins, la vision de la qualité des soins par les psychiatres 
libéraux est positive mais 128(57,65%) des médecins n’ont pas de psychiatre libéral 
en contact qui prend de nouveaux patients.  

 

182(81,98%) des médecins sont d’accord sur le fait que la pandémie de Covid-19 a 
augmenté les troubles d’ordre psychologiques. 207(93,24%) des médecins jugent 
que leur rôle est fondamental dans la prise en charge des patients avec des troubles 
psychologiques. 125(56,3%) des médecins se sentent à l’aise dans la prise en 
charge des troubles psychologiques et 88(50%) des patients les trouvent 
compétents dans ce rôle. 198(89,18%) des médecins et 163(92,61%) des patients 
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ont répondu favorablement sur l’intérêt du suivi psychologique. 120(54,05%) des 
médecins et 93(52,84%) des patients ont répondu positivement sur le fait que le 
suivi psychologique reste un sujet tabou.  

171(77%) des médecins ont le ressenti qu’ils n’ont pas assez de temps en 
consultation avec les patients atteints de troubles psychologiques. 110(49,54%) des 
médecins estiment qu’il faudrait entre 20 et 30 minutes par consultation et 
67(30,18%) des médecins plus de 30 minutes. 83(47,15%) des patients jugent la 
durée de la consultation insuffisante avec leur médecin généraliste. 111(63%) des 
patients répondent de manière positive sur le fait qu’ils se sentent écoutés par leur 
médecin généraliste.  

Le dispositif « Mon Psy » n’en reste pas moins sans défaut, les principaux rapportés 
sont un nombre de séances remboursées par an insuffisant, un nombre de 
psychologues conventionnés trop faible pour 193(86,93%) des médecins et 
130(73,86%) des patients, une communication déficiente entre psychologues et 
médecins généralistes pour 88(39,63%) des médecins, qu’il faut avancer l’argent 
pour 62(35,22%) des patients et que les séances sont trop courtes pour 50(30,11%) 
des patients.  

 

Concernant les associations significatives (test du Khi 2) : 

-Plus les médecins sont âgés, moins ils proposent régulièrement le dispositif « Mon 
Psy » à leurs patients avec troubles anxieux et/ou dépressifs d’intensité légère à 
modérée (p=0,01). 

-Plus les médecins considèrent le dispositif « Mon Psy » comme simple d’utilisation, 
plus ils considèrent que le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les patients 
avec des troubles psychologiques (p=7,05*10^-5) et les médecins (p=2,16*10^-7) 

-Plus le patient considère son médecin généraliste comme compétent pour la prise 
en charge de son trouble psychologique, plus il adhère que son médecin soit le 
prescripteur initial (p=0,02) 

-Plus les médecins considèrent le délai avant le rendez-vous en CMP long, plus ils 
trouvent que les soins en CMP sont de mauvaise qualité (p=0,007). 

 

4 Perspectives 

Au-delà̀ de ces résultats, il serait intéressant de réaliser une étude qualitative à 
l’échelle nationale sur l’évaluation du dispositif « Mon Psy » par les patients et/ou les 
médecins généralistes.  

Il serait intéressant de faire une étude sur l’avis des psychologues conventionnés par 
la sécurité sociale qui constituent le troisième maillon du dispositif « Mon Psy ».  

Il est nécessaire de continuer de présenter et d’expliquer le dispositif « Mon Psy » à 
l’ensemble des médecins généralistes en expliquant les différentes pathologies qui 
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peuvent être concernées par ce dispositif et qui ne nécessitent pas forcément un 
suivi pluridisciplinaire type CMP ou de voir un psychiatre.  

Puis il serait bon d’améliorer la communication entre les psychologues 
conventionnés et les médecins prescripteurs en favorisant l’écriture des courriers 
d’accompagnement par les médecins et l’élaboration des comptes rendus finaux par 
les psychologues.  

Enfin faudrait insister sur l’importance de l’utilisation des échelles d’évaluation 
psychologiques par les médecins. 

Le nombre de séances remboursées par an pourrait être augmenté. De plus, la 
durée des séances chez le psychologue pourrait être allongée avec une meilleure 
rémunération de la consultation du psychologue ou la création de cotations spéciales 
comme il existe en médecine générale. Ensuite, il faudrait continuer d’inciter les 
psychologues libéraux à se conventionner avec l’Assurance Maladie. Enfin, il faudrait 
permettre l’utilisation du tiers payant chez les psychologues conventionnés.  

L’aide de de dispositif ne doit pas cacher les problèmes de la psychiatrie en France : 
nombre de psychiatre libéraux qui va décroitre dans les années à venir, sous-effectif 
dans les CMP, etc. 
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Conclusion 

Instauré en France en Avril 2022, le dispositif « Mon Psy » permet le remboursement 
jusqu’à 8 séances par an chez un psychologue conventionné par la Sécurité Sociale 
après prescription initiale et obligatoire de tout médecin pour les patients de plus de 
3 ans.  

Notre étude est une étude quantitative observationnelle réalisée sur 172 patients et 
222 médecins généralistes. Celle-ci révèle que la majorité des patients et les 
médecins généralistes apprécient le dispositif « Mon Psy » mais que celui-ci doit être 
amélioré.  
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Annexes 

Annexe 1 : Questionnaire envoyé́ aux médecins généralistes des Hauts-De-France  

2.Quel âge avez-vous ?  
 (Une seule réponse est possible) 

 Moins de 30 ans   Entre 30 et 39 ans          Entre 40 et 49 ans 

 Entre 50 et 59 ans  60 ans et plus 

3.Vous exercez dans un cabinet : 
 (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Seul   Avec d’autres médecins  

 Avec des professionnels paramédicaux 

4.Dans quel environnement exercez-vous ?  
 (Une seule réponse est possible)   

 Urbain   Semi-Urbain.      Rural 

 

5.Pendant vos études, aviez-vous fait un stage en 
psychiatrie ?   

 Oui                    Non 

6.Quelle durée moyenne faut-il selon vous pour une 
consultation concernant un trouble psychologique ?  
  (Une seule réponse est possible) 

 Moins de 10 min.    Entre 10 et 15 min.         Entre 15 et 20 min. 

 Entre 20 et 30 minutes  Plus de 30 minutes 

 Pas du Plutôt Ni d’acc. Plutôt     Tout à 
tout pas ni pas              d’accord     fait 
d’accord d’accord d’accord      d’accord 
 

7.J’ai suffisamment de temps en consultation avec les 
patients atteints de maladie psychologique : 

                    

8.La pandémie de Covid-19 a augmenté les troubles 
d’ordre psychologique :  

          

9.Je suis à l’aise avec la prise en charge des troubles 
d’ordre psychologique : 

           

10.En tant que médecin généraliste, je joue un rôle 
important dans la prise en charge des troubles d’ordre 
psychologique : 

                         

11.Les soins psychiatriques en structure hospitalière sont 
de bonne qualité dans les Hauts-De-France : 

                         

12.Les soins psychiatriques en structure publique 
extrahospitalière (type CMP : centre médico-
psychologique) sont de bonne qualité dans les Hauts-De-
France :  

                          

13.Le délai de prise de rendez-vous avec le CMP de 
secteur est court :  

                          

14.La prise en charge par les psychiatres en secteur 
libéral est de bonne qualité :  

                          

15.La communication entre les psychiatres et les 
médecins généralistes est de bonne qualité :  

                          

16.Avez-vous au moins un psychiatre libéral en contact qui 
prend de nouveaux patients ?   Oui                        Non

 

17.Connaissez-vous le dispositif « Mon Psy » ?  Oui                           Non
 

1.Quel est votre sexe ?    Femme      Homme 
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18.Comment avez-vous connu le dispositif « Mon Psy » ? 
 (Une seule réponse est possible) 

 Via la venue d’un représentant de la Sécurité Sociale 

 Via un email de présentation de la Sécurité Sociale 

 Via un confrère médecin généraliste 

 
Via un autre professionnel de la santé 

 Via un de mes patients 

 Autre(s)  

19.Pour quel(s) trouble(s) psychologique(s) orientez-vous 
vos patients vers le dispositif « Mon Psy » ? 
 (Plusieurs réponses sont possibles) 
 

 Dépression 

 
Anxiété 

 
Addiction(s) 

 
Problème(s) relationnel(s) (Deuil, travail, couple, famille) 

 
Troubles de l’alimentation 

 
Troubles de la personnalité 

 
Stress post-traumatique 

 
Autre(s) 

 
Pas du Plutôt     Ni d’acc.       Plutôt       Tout à 

tout pas     ni pas      d’accord       fait 
d’accord d’accord     d’accord        d’accord

20.La psychothérapie est une pierre angulaire de la prise 
en charge psychologique :  

                     

21.La qualité de la psychothérapie d’un psychologue est 
équivalente à celle d’un psychiatre : 

                     

22.La prise en charge par un psychologue ou par un 
psychiatre reste un sujet tabou pour les patients : 

                     

23. Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation : 
                     

24.Je propose régulièrement le dispositif « Mon Psy » à 
mes patients : 

 

 Oui                         Non
 

25.Pour les troubles anxieux et/ou dépressifs d’intensité 
légère à modérée, je préfère proposer le dispositif « Mon 
Psy » à mes patients plutôt qu’un suivi en CMP de 
secteur :    

 

 Oui                         Non
 

 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
pour    quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Je peux conseiller un psychologue que je connais avec « Mon Psy » 

 
Le délai d’attente pour un rendez-vous est plus court avec « Mon Psy » 

 
Le suivi psychologique de mes patients est meilleur avec « Mon Psy » 

 
Mes patients préfèrent le dispositif « Mon Psy » plutôt qu’un suivi en CM

 
Autre(s) raison(s) 

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Il y a un suivi pluridisciplinaire dans les CMP qui n’existe pas avec le 

dispositif « Mon Psy » 

 
J’ai l’habitude d’adresser mes patients aux CMP, je ne souhaite pas 

changer 

 Le suivi psychologique de mes patients est meilleur en CMP 

 
Je communique plus facilement avec le personnel soignant des CMP 

 
Autre(s) raison(s)

 

26.J’adresse systématiquement un courrier 
d’accompagnement (avec le contexte, les éléments 
cliniques et le motif de l’adressage) à destination du 
psychologue du dispositif « Mon Psy » en plus du courrier 
d’adressage :  

 

 Oui                         Non
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 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
pour    quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Celui-ci aide le psychologue à mieux connaître le patient 

 Le psychologue peut comparer son diagnostic à celui du médecin  

prescripteur 

 Il y a une trace écrite de l’adressage dans le dossier du patient 

 C’est une recommandation de la sécurité sociale 

 
Autre(s) raison(s)  

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Je n’ai en général pas le temps de le rédiger 

 Il n’y a aucun intérêt du courrier d’accompagnement pour la prise en 

charge du patient  

 
C’est un oubli de ma part  

 
Je mets toutes les informations sur le courrier d’adressage 

 
Autre(s) raison(s)

 

27.J’utilise les échelles d’évaluation psychologiques type 
Hamilton-PHQ9-GAD7 pour adresser mon patient au 
psychologue du dispositif « Mon Psy » :  

 Oui                         Non
 

 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
pour    quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Cela a un intérêt dans mon diagnostic de la pathologie 

 Cela a un réel gain pour le suivi du patient 

 C’est une aide pour le psychologue 

 
Il y a une cotation pour l’échelle d’Hamilton (69,12 euros une fois par  

an) 

 
Autre(s) raison(s) 

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Je n’ai pas le temps  

 Je ne connais pas du tout ces échelles 

 
Cela n’a pas d’intérêt pour le suivi du patient  

 Je connais ces échelles mais je ne les maitrise pas assez pour les  

utiliser en pratique courante 

 
Autre(s) raison(s)

 

28.Je reçois régulièrement un compte-rendu de fin de prise 
en charge par le psychologue du dispositif « Mon Psy » : 

 Oui                         Non 

29.Le compte rendu du psychologue du dispositif « Mon 
Psy » est nécessaire pour une bonne prise en charge du 
patient :  

 Oui                 Non 

30.La prescription initiale par un médecin pour entrer dans le 
dispositif « Mon Psy » est-elle justifiée ?  

 Oui                        Non 

 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
pour    quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Il y a nécessité d’un avis médical initial 

 
La qualité d’adressage du patient est de meilleure qualité 

 
L’organisation du suivi du patient est de meilleure qualité 

 La prise en charge globale du patient est de meilleure qualité 

 
Autre(s) raison(s) 

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Le psychologue peut conseiller le patient de voir le médecin  

généraliste si problème 

 
La durée pour la prise en charge du patient serait raccourcie 

 
Le patient peut déjà aller voir un psychologue en dehors du dispositif  

« Mon Psy » sans voir le médecin généraliste 

 Il y a parfois un souhait du patient de ne pas parler de son trouble  

psychologique au médecin généraliste 

 
Autre(s) raison(s)

 

31.En plus du suivi par le psychologue du dispositif « Mon 
Psy », un suivi par le médecin généraliste prescripteur 
régulier et systématique est- il nécessaire ? 

 Oui                       Non
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 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
pour    quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Il y a nécessité d’une réévaluation médicale du patient sur le plan  

psychologique 

 Il y a nécessité d’une réévaluation médicale du patient pour modifier  

ou instaurer un traitement à visée psychotique 

 Il y a nécessité d’une réévaluation médicale du patient pour initier ou  

prolonger un arrêt de travail 

 
Il y a nécessité d’une prise en charge pluridisciplinaire (médecin(s) et  

psychologue) 

 
Il y a nécessité d’une réévaluation médicale du patient sur le plan  

somatique 

 
Autre(s) raison(s)  

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Je ne veux pas faire doublon avec le psychologue dans la prise en  

charge du patient  

 
Je ne trouve pas cela nécessairement sauf si le patient le demande 

 Je ne suis pas compétent dans le suivi psychologique 

 Je ne veux pas faire perdre du temps au patient  

 
Autre(s) raison(s)

 

 

 

Pas du            Plutôt            Ni d’acc.          Plutôt        Tout à 
tout       pas        ni pas          d’accord        fait 
d’accord        d’accord        d’accord                         d’accord 

32.Le remboursement des séances de psychologie via le 
dispositif « Mon Psy » a facilité l’initiation du suivi des 
patients par un psychologue :  

                               

33.Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les 
médecins généralistes dans la prise en charge de leurs 
patients avec des troubles psychologiques :  

 

                               

34.Le dispositif « Mon Psy » a été bénéfique pour les patients 
avec des troubles psychologiques dans leur prise en charge 
:  

                               

35. Le dispositif « Mon Psy » a permis de réduire la 
prescription de traitement(s) à visée psychiatrique et/ou le(s) 
arrêt(s) de travail aux patients avec troubles psychologiques.  

                               

36.Quel serait selon vous le nombre idéal de consultation 
remboursées par an avec le dispositif « Mon Psy » ? 

 8 consultations est suffisant  

 12 consultations (soit une consultation par mois) 

 
Entre 12 et 20 consultations 

 
Plus de 20 consultations  

 
Nombre non limité : c’est le psychologue qui détermine le nombre de  

séances remboursées

37.Quels sont les inconvénients du dispositif « Mon Psy » ?  
  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Les psychologues conventionnés du dispositif « Mon Psy » ne font  

pas partie des psychologues avec qui j’ai l’habitude de travailler  

 Je trouve les psychologues conventionnés du dispositif « Mon Psy » 

inexpérimentés 

 
Il n’y a qu’un faible nombre de psychologues conventionnés par  

la sécurité sociale 

 
Il est nécessaire pour les patients (hors ALD, hors CMU et hors  

accident de travail) d’avancer l’argent avant d’être remboursés 

 Il existe une faible correspondance entre le psychologue et le médecin  

généraliste 

 
Il n’y a pas de prise en charge pluridisciplinaire comme en CMP 

 Autre(s) 
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Annexe 2 : Questionnaire envoyé́ aux patients des Hauts-De-France  

2.Quel âge avez-vous ?  
 (Une seule réponse est possible) 

 Moins de 30 ans   Entre 30 et 39 ans          Entre 40 et 49 ans 

 Entre 50 et 59 ans  Entre 60 et 69 ans         Plus de 70 ans 

3.Quel est votre diplôme de niveau le plus élevé ? 
 (Une seule réponse est possible) 

 Aucun diplôme ou certificat d’études primaires c   cd 

 
Brevet des collèges 

 
CAP ou BEP ou équivalent 

 Baccalauréat, brevet professionnel ou équivalent  

 Diplôme du supérieur court (BAC+2) 

 Diplôme du supérieur long (supérieur à BAC +2) 

4.Quelle est votre catégorie socio-professionnelle ? 
 (Une seule réponse est possible) 

 Agriculteur, exploitant  

 Commerçant, artisan, chef d’entreprise  

 Cadre ou profession intellectuelle supérieure  

 Profession intermédiaire (infirmier libéral, clergé, moniteur ou technicien à  

son compte, etc.) 

 Employé
 

 Ouvrier
 

 Retraité 

 Sans activité professionnelle  

5.A combien de kilomètres de votre domicile se trouve le 
cabinet de votre psychologue ? 

 Moins de 10 km   Entre 10 et 20 km          Entre 20 et 30 km 

 Entre 30 et 40 km   A plus de 40 km
 

6.Combien de fois par an voyez-vous votre médecin 
généraliste ? 

 (Une seule réponse est possible) 

Moins d’une fois / an  1 à 2 fois / an.                Plus de 3 fois /an 

7.Pour quelle(s) troubles(s) psychologiques(s) êtes-vous 
suivi(e) ?  

 (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Dépression 

 
Anxiété 

 
Addiction(s) 

 Problème(s) relationnel(s) (Deuil, travail, couple, famille) 

 Troubles alimentaires 

 Troubles de la personnalité 

 
Stress post-traumatique 

 
Autre(s) 

 
Pas du Plutôt Ni d’acc. Plutôt Tout à 
tout pas ni pas d’accord fait 
d’accord d’accord d’accord  d’accord

8.La pandémie de Covid-19 a eu des conséquences 
négatives sur mon trouble psychologique :  

                           

9.Mon médecin généraliste est compétant pour la prise en 
charge de mon trouble psychologique : 

                           

10.Je me sens écouté(e) par mon médecin généraliste pour 
mon trouble psychologique : 

                           

11.La durée de consultation avec mon médecin généraliste 
est suffisante pour la prise en charge de mon trouble 
psychologique : 

                           

12.Avez-vous déjà été suivi(e) dans le passé par un 
psychologue  

 Oui                       Non 

1.Quel est votre sexe ?    Femme      Homme 
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 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 C’était trop cher  

 Mon ancien psychologue n’exerce plus 

 Mon ancien psychologue n’est pas conventionné dans le dispositif Mon Psy 

 J’avais envie de changer de psychologue 

 C’est mon médecin généraliste qui m’a conseillé un psychologue en  

particulier 

 
Autre(s) raison(s) 

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 C’était trop cher  

 
Je n’avais pas de trouble psychologique 

 
Je ne voulais pas être suivi(e) par un psychologue en raison du regard  

négatif que je portais sur cette profession 

 Je n’avais jamais pensé à ’être suivi(e) par un psychologue 

 J’étais suivi(e) par un psychiatre donc ce n’était pas nécessaire de voir un  

psychologue 

 
Autre(s) raison(s)

 

13.Avez-vous déjà été suivi(e) dans le passé par un 
psychiatre ? 

 Oui                       Non
 

14.Etes-vous suivi(e) actuellement par un psychiatre en 
plus de votre psychologue du dispositif « Mon Psy » : 

 Oui                       Non 

15.J’ai connu le dispositif « Mon Psy » :  

  (Une seule réponse est possible) 

 Via mon médecin généraliste  

 Via mon psychologue 

 Via mon psychiatre 

 
Via un autre professionnel de la santé 

 
Via les médias 

 De bouche à oreille (ami, famille, connaissance)  

 Autre(s) 

16.J’ai connu mon psychologue : 

  (Une seule réponse est possible) 

 Via mon médecin généraliste  

 Via mon psychiatre 

 
Via un autre professionnel de la santé 

 Via l’annuaire du dispositif Mon Psy 

 De bouche à oreille (ami, famille, connaissance)  

 Autre(s)
 

17.Au bout de combien de temps avez-vous eu votre 
premier rendez-vous avec votre psychologue du dispositif 
« Mon Psy » ? 

  (Une seule réponse est possible) 

 Entre 1 jour et 15 jours  

 Entre 16 jours et 1 mois 

 
Entre 1 mois et 3 mois 

 Entre 3 mois et 6 mois 

 Plus de 6 mois 

18.En plus de l’adressage via le dispositif « Mon Psy », 
prenez-vous également un traitement psychotrope 
(anxiolytique et /ou antidépresseur et / ou somnifère)? 

 

 Oui                       Non 

 
Pas du Plutôt Ni d’acc. Plutôt Tout à 
tout pas ni pas d’accord fait 
d’accord d’accord d’accord  d’accord

19.La rapidité de la prise de rendez-vous avec le 
psychologue est importante dans la prise en charge de mon 
trouble psychologique : 

                                

20.La psychothérapie est importante dans la prise en 
charge de mon trouble psychologique : 
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21.La prise en charge par un psychologue ou psychiatre 
reste un sujet tabou :  

 

                                

 
Pas du             Plutôt Ni d’acc.              Plutôt         Tout à 
tout             pas ni pas              d’accord         fait 
d’accord.           d’accord d’accord.                                       d’accord

22.La thérapie psychologique réalisée par mon 
psychologue est de même efficacité que celle qui serait 
réalisée par un psychiatre : 

                                

23.Le dispositif « Mon Psy » est simple d’utilisation :                                 

24.En plus du dispositif « Mon Psy », est ce que votre 
médecin vous a également proposé un suivi par le CMP de 
votre secteur ? 

 

 Oui                       Non 

25.Pour quelle(s) raison(s) avez-vous voulu un suivi par un 
psychologue libéral conventionné du dispositif « Mon Psy » 
plutôt qu’un suivi par le CMP (Centre médico-
psychologique) de votre secteur ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 L’obtention du rendez-vous avec le psychologue était plus rapide via le  

dispositif « Mon Psy » 

 Cette orientation a été privilégiée par mon médecin généraliste  

 
Mon médecin généraliste ne m’a pas parlé du CMP 

 J’ai déjà eu un suivi par le CMP de mon secteur, je ne souhaitais plus  

continuer avec cette structure 

 
J’ai été conseillé(e) par une personne (ami, famille, connaissance) 

 Je suis aussi suivi(e) ou en attente de suivi par un CMP 

 Autre(s) raison(s) 

26.Pour quelle(s) raison(s) avez-vous voulu un suivi par un 
psychologue libéral conventionné du dispositif « Mon Psy » 
plutôt qu’un suivi par un psychiatre de votre secteur ?  
  

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 

 L’obtention du rendez-vous avec le psychologue était plus rapide via le  

dispositif « Mon Psy » 

 Cette orientation a été privilégiée par mon médecin généraliste 

 
Mon médecin généraliste ne m’a pas conseillé d’être suivi par un psychiatre  

libéral 

 J’ai déjà eu un suivi par un psychiatre libéral, je ne souhaitais plus continuer  

un suivi avec ce professionnel de santé 

 
Mon ancien psychiatre libéral n’exerce plus  

 
Mon psychologue a été conseillé par une personne (ami, famille,  

connaissance) 

 
Autre(s) raison(s) 

27.Je continue à voir régulièrement mon médecin 
généraliste pour mon trouble psychologique :  

 

 Oui                       Non
 

 Si la réponse à la question précédente est OUI, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Pour le renouvellement de mes médicaments à visée psychologique 

 
C’est une demande spécifique de mon médecin généraliste pour mon suivi  

psychologique 

 
A ma demande car c’est bénéfique pour mon trouble psychologique 

 Pour la prolongation de mon arrêt de travail  

 
Autre(s) raison(s)

 

 Si la réponse à la question précédente est NON, 
 pour quelle(s) raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Je n’en vois pas l’intérêt 

 Mon médecin généraliste n’est pas compétent pour la prise en charge  

de mon trouble psychologique 

 Je n’ai pas le temps  

 Je ne veux pas déranger mon médecin généraliste avec mon trouble  

psychologique 

 Mon médecin généraliste ne prend pas son temps pour suivre mon trouble  

psychologique 

 Autre(s) raison(s) 

28.Etes-vous allé(e) voir votre médecin généraliste uniquement pour avoir 

un courrier d’adressage :  

 

 
Oui                      

 
Non
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29.La prescription initiale via un médecin pour entrer dans le dispositif 
« Mon Psy » est-elle justifiée selon vous ? 

 

 
Oui                      

 
Non

 

 Si la réponse à la question précédente est OUI,  pour quelle(s) 
raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Le diagnostic de mon trouble psychologique est meilleur car il est posé par  

un médecin 

 Mon médecin me connait bien, cela aide à la prise en charge de mon trouble 

psychologique 

 Cela est bénéfique pour le suivi des autres problèmes médicaux engendrés 

par mon trouble psychologique 

 Cela permet de discuter de l’instauration d’un traitement médicamenteux  

pour m’aider 

 Les conseils sur l’orientation médicale sont de meilleure qualité 

 Autre(s) raison(s) 

 Si la réponse à la question précédente est NON,  pour quelle(s) 
raison(s) ? 

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 Le fait de voir mon médecin allonge le temps avant la durée pour ma prise  

en charge par un psychologue 

 Je peux déjà aller voir un psychologue directement en payant  

 Je n’ai pas envie de parler de mes problèmes psychologiques à mon  

médecin généraliste 

 Le diagnostic de mon trouble psychologique n’est pas de la  

compétence de mon médecin généraliste 

 Autre(s) raison(s) 

 
Pas du Plutôt Ni d’acc. Plutôt Tout à 
tout pas ni pas d’accord fait 

d’accord d’accord d’accord  d’accord

30.La durée des consultations avec mon psychologue est suffisante :                                
 

31.Sans le dispositif « Mon Psy », j’aurais commencé un suivi par un 

psychologue : 

                              
 

32.Mon psychologue est facilement accessible :                                 

33.Le suivi par un psychologue a été bénéfique dans la prise en charge de 

mon trouble psychologique :  

                               

34.A quelle fréquence voyez-vous votre psychologue dans le cadre du 
dispositif « Mon Psy » ? 

  (Une seule réponse est possible) 

 1 fois par semaine  

 1 fois tous les 15 jours 

 
1 fois par mois  

 1 fois tous les 2 mois  

 
1 fois tous les 3 mois  

 
Cela varie, c’est selon mes besoins  

35.Quel serait selon vous le nombre idéal de consultation remboursées 
par an avec le dispositif « Mon Psy » ? 

  (Une seule réponse est possible) 

 8 consultations est suffisant  

 12 consultations (soit une consultation par mois) 

 
Entre 12 et 20 consultations 

 
Plus de 20 consultations  

 
Nombre non limité : c’est le psychologue qui détermine le nombre de  

séances 

36.Quels sont les inconvénients du dispositif « Mon Psy » ?  

  (Plusieurs réponses sont possibles) 

 

 La durée des séances avec mon psychologue est trop courte 

 Trop peu de psychologues sont conventionnés pour le dispositif « Mon  

Psy 

 Il est nécessaire pour les patients (hors ALD, hors CMU et hors accident de  

travail) d’avancer l’’argent avant d’être remboursés 

 Il n’y a pas de prise en charge pluridisciplinaire (psychologue et psychiatre)  

comme en centre médico-psychologique (CMP) 

La distance entre mon domicile et le bureau du psychologue conventionné  

du dispositif « Mon Psy » le plus proche est trop grande 

 Autre(s) 
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Annexe 3 : Échelles et outils d’évaluation.   
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Annexe 4 : Guide pratique à destination des médecins 
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Annexe 5 : Fiche mémo pour les médecins  
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Annexe 6: Flyer Grand Public   
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Résumé :  
 
Contexte :  Dans le monde, les troubles psychiatriques sont au 3e rang des maladies les 

plus fréquentes, après les cancers et les maladies cardiovasculaires. En France, les 

médecins généralistes sont un premier maillon important dans l’organisation des soins : ils 

représentent le premier interlocuteur avec les patients et permettent l’accès primaire aux 

soins.  Le dispositif « Mon Psy » a été mis en place en France le 05 Avril 2022. Il accorde 

le remboursement des séances chez les psychologues conventionnés par l’Assurance 

Maladie à hauteur de 8 séances par an avec prescription initiale et obligatoire d’un 

médecin. Il concerne les patients à partir de 3 ans en souffrance psychique d’intensité́ 

légère à modérée.  

 

Matériel et Méthodes :  Étude quantitative observationnelle. Les médecins généralistes 

et les patients (faisant partis du dispositif « Mon Psy ») devaient répondre à un 

questionnaire. Analyse descriptive des réponses aux questionnaires puis croisée univariée 

selon les caractéristiques des médecins et des patients 
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Résultats : Les questionnaire ont été envoyés entre le 1er juin et le 15 juin 2023. 172 
patients et 222 médecins généralistes ont répondu aux questionnaires. Pour les médecins 
généralistes :155(69,81%) considèrent que le dispositif « Mon Psy » a facilité l’initiation 
d’un suivi des patients par un psychologue ; 151(68,01%) pensent qu’il a été bénéfique 
pour les patients ; 120(54,05%) estiment qu’il a été bénéfique pour les médecins 
généralistes. Pour les patients : 169(96,02%) considèrent que le dispositif « Mon Psy » leur 
a été bénéfique. 154(69,36%) des médecins ne font pas d’échelles d’évaluation 
psychologique. 84(37,83%) des médecins ne font pas de courrier d’accompagnement. 
197(88,73%) des médecins n’obtiennent pas de comptes rendus finaux de prise en charge 
par les psychologues alors que 185(83,33%) d’entre eux le jugent nécessaire. Plus les 
médecins sont âgés, moins ils proposent régulièrement le dispositif « Mon Psy » à leurs 
patients avec troubles anxieux et/ou dépressifs d’intensité légère à modérée. 

 

Discussion : Les médecins généralistes et les patients jugent le dispositif « Mon Psy » 
comme simple d’utilisation et bénéfique dans la prise en charge des troubles 
psychologiques. Les médecins généralistes se sentent et sont reconnus par les patients 
comme compétents dans la prise en charge des troubles psychologiques, ils sont 
considérés comme des prescripteurs initiaux nécessaires et obligatoires à l’entrée de ce 
dispositif. Ce dispositif n’en reste pas moins sans défauts : nombre de séances 
remboursées par an insuffisant, nombre de psychologues conventionnés trop faible, 
communication déficiente entre psychologues et médecins généralistes. Les échelles 
d’évaluation psychologiques sont trop peu utilisées par les médecins généralistes et les 
comptes rendus finaux des psychologues sont rares. 
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